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CHR0XIQ.EE-

let re ne contînt pas autre chose que l'indication d'une infir-
mité réelle qui devait nécessairement eutraîner l'exemption 
du conscrit. 

Rpjetdu pourvoi formé par le sieur Gourraigne, contre un 
jugement du Tribunal correctionnel d'Aucb, qui le condamne 
à un mois d'emprisonnement pour délit d'escroquerie. M. le 
conseiller Moreau (de la Seine), rapporteur; conclusions con-
traires de M. l'avocat-général Plougoulm; plaidant, M e Le-
dien, avocat. 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE. il D*H 

Séance de pure forme, mais qui n'ea a pas moins duré 
plus' de trois heures. Nous avons vu défiler d'innombra-
ble» rapports de pétitions en tout genre, genre sérieux, 
corne inopportun, genre plaisant, genre insignifiant, 
flqus en citero is quelques-unes. 

Au genre sérieux appartenait une pétition des arque-
busiers et marchands d'armes de Paris, dont les maga-
sins furent pillés dans les journées de février, de mai et 
de juin 1848 ; les pétitionnaires sollicitaient une prompte 
décision sur les indemnités auxquelles ils soutenaient 
avoir droit. Il s'agissait d'une somme importante évaluée 
par les intéressés au chiffre exorbitant de cinq millions. 
La Commission a proposé l'ordre du jour ; mais, sur les 
observations de M. Cbaramaule, l 'Assemblée a ordonné 
le renvoi au ministre de l'intérieur. 

Au genre sérieux appartenait encore une pétition de M. 
Sudre, inventeur de la téléphonie ou télégraphie acom tique, 
qui demandait la mise en pratique de son invention, de-
puis longtemps expérimentée et approuvée par plusieurs 
Commissions composées d'officiers-généraux. Il n'est pas 
que l'on n'ait ouï parler de l'invention de M. Sudre; on 
sait qu'elle a pour but de transmettre avec une extrême 
rapidité les ordres à distance, au moyen du clairon, 
ayant pjur auxiliaires le canon, le tambour, ua signe ou 
un fanal. Ce système nouveau, M. Sudre l'appelait autre-
fois un système de langue musicale ; formidable musi-
que, à coup sûr, que celle du canon ! Quoi qu'il en soit, 
il y avait dans la pétition deux parties bien distinctes; 
dans l'une, l'inventeur, s'autorisant d'une sorte d'enga-
gement qui aurait été pris à son égard par ane Commis-
sion nommés sous le gouvernement déchu, réclamait une 
tomme de 50,000 francs à titre de récompense natio-
nale; dans l'autre, il demandait l'application de son sys-
tème au service des armé s de terre et de mer. L'Assem-
blée a écarté la première réclamation ; mais elle a impli-
citement admis la seconde, en prononçant, sur les instan-
ces de M. R gai et de M. le général Gourgaud, le renvoi 
aux ministres de la guerre et de la marine. 

11 nous sera permis de ranger dans la catégorie des 
demandes inopportunes la pétition d'un citoyen qui pro-
posait, à titre de récompense nationale, de faire don de 
la terre de Milly, près de Mâcon, à un poète illustre, an-
cien membre du Gouvernement provisoire. Nous classe-
rons dans le genre plaisant une pétition d'un habitant du 
Ijoubs, qui demandât la croix d'honneur pour les deux 
"ers des membres des comices agricoles. A ce genre re-
tiennent également de droit la pétition de ce colon algérien 
m exprimait le désir de voir rédiger les lois avec pré-
cl8 'on et simplicité, et celle de cet économiste parisien 
1 u

'i pour procurer du travail aux ouvriers du bâtiment, 
Imposait d'obliger les propriétaires à démolir eux-mêmes 
w maisons qui seraient en dehors de l'alignement. 

On comprendra sans peine que nous n'ayons rien à dire 
•j pétitions classées dans le genre insignifiant. 

Un> pétition hors rang et qui méritait d'être discutée 
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COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 23 novembre. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — CONTRAVENTION. — MISE EN 

CAUSE PAR LE PRÉVENU DE SES COMPLICES. — COMPÉ-

TENCE. — FIN DE NON-RECEVOIR. — ÉVOCATION DU 

FOND. 

Let Tribunaux correctionnels compétent pour connaître d'une 
contravention en matière de contribution indirecte, sont 
par cela même compétens pour statuer sur la mise en cause 
d'individus inculpés d'avoir participé à la contravention. 

Le prévenu de contravention est sans qualité pour demander 
que ses prétendus complices soient condamnés solidairement 
avec lui à l'amende. 

En pareille matière, la Cour, en rejetant let fini de non-rece-
voir, a le droit d'évoquer le [ond. 

Un procès-verbal dressé à la diligence de l'adminis 
tion des contributions indirectes, constate la saisie de 
155 kilogrammes de tabac au domicile d'un sieur Lcpa 
ge. Traduit, en raison de cette contravention, devant le 
Tribunal de police correctionnelle de la Seine, Lepage lit 
défaut et fut condamné à une amende de 1,550 francs. Il 
forma opposition à ce jugement et assigna en même 
temps devant le Tribunal de police correctionnelle, les 
sieurs Ballet et Lefebvre, qu'il prétendait être co-pro-
priétaires du tabac saisi. Il conclut contre eux à ce qu'ils 
fussent condamnés solidairement avec lui au paiement de 
l'amende. A l'audience, il a demandé à faire la preuve du 
fait de co-propriété du tabac saisi ; de leur côté, les sieurs 
Bail jt et Lefebvre ont décliné la compétence du Tribunal 
correctionnel, et subsidiairement soutenu la non-rece-
vabilité de la demande formée contre eux par Lepage. 

Dans cet état, le Tribunal (8 e chambre) a rendu, le 6 
juillet 1849, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
«Reçoit Lepage opposant au jugement par défaut du 10 

avril 1849, et, statuant sur la demande de mise en cause de 
Lepage, 

» Attendu que le Tribunal correctionnel a été régulièrement 
saisi par la citition de l'administration des contributions in-
direc e», da la connaissance de la contravention imputée au 
sieur Lepage ; 

» Attendu que celui-ci, prétendant n'être pas le seul auteur 
de ladite contravention, a mis en cause les sieurs Lefebvre 
'et Ballet, et demande à prouver par témoins leur culpabilité, 
pour les faire condamner, solidairement avec lui, à l'amende 
qu'il a encourue ; 

« Attendu que l'art. 36 du décret du 1" germinal an XIII 
consacre par analogie cet appel en cause de tiers non pour-
suivis directement par l'administration ; 

» Se déclare compétent pour connaître de l'appel en cause 
exercé par Lepage contre Lefebvre et Ballet ; en conséquence, 
l'autorise à faire contre eux par témoins la preuve des faits 
allégués. » 

Appel par Lefebvre et Ballet. 

M* Rousset, avocat de la Régie, lout en reconnaissant 
avec les appelans qne Lepage était sans qualité pour re-
quérir ou provoquer une condamnation contre eux, con-
clut à l'évocation de l'affaire au fond, conformément aux 
dispositions de la loi du 28 avril 18 1G, et à la condam-
nation de Lepage. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Mongis, a admis ce système par l'arrêt sui-
vant : 
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Bulletin du 24 novembre. 

^CROQUERIE, — RÉFORME D'UN CONSCRIT. 
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« En ce qui touche la compétence ; 
» Considérant que par la citat-.ou à eux donnés par Lepa-

ge, Lefebvre et Ballot étaient inculpés de par ioipation à 
une coutravrntion en matière de contributions indirectes; 

» Que les Tribunaux de police correctionnelle sont com-
pétens pour connaître des contraventions de cette nature; 

» En ce qui touche la fin d : non-recevoir opposée par Le-
febvre et Ballet, et tirée du défaut de qualité de Lepage ; 

» Considérant qu'aux Urmas des articles 1" et 182 du 
Code d'instruction criminelle et d!) du décret du 5 germinal 
an XII, la poursuite de la contravention dont il s'agit appar-
tenait exclusivement à l'administration des contributions in-
directes en sa qualité de partie civile; 

» Que Lepage, seul poursuivi par elle, comme auteur de 
ladite contravention, n'avait ni qualité pour poursuivre ses 
prétendus complices, ni un intérêt moral et légitime pour 
provoquer leur condamnatk n solidaire ; 

» Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence dont lesdits 
sieurs Lefebvre et Ballet sont déboutés; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce que 
Lepage a été autorité à l'aire la preuve des faits articulés par 
lui contre Lefebvre et Ballet ; 

» Emendant, décharge ces derniers des condamnations 
contre eux prononcées ; 

» Au principal, déclare Lepage non-recevable dans sa de-
mande; 

)> Eu conséquence, renvoie Lefebvre et Ballet des fins de 
la plainte de Lepage ; 

« El faisant droit sur les conclusions à fin d'évocation po-
sées par l'administration des contributions indirectes ; 

» Vu les art. 215 du Code d'instruction criminelle et de la 
loi du 29 avril 1806, et 202 du Code du 3 brumaire an IV; 

» Considérant que le jugement dont est appel est reformé 
pour toute au re cause que l'incompétence, et qu'il y a heu, 
aux termes des articles ci-dessus, de retenir la cause et de 
statuer sur le fond; 

» Evoquante!, faisant droit sur l'opposition de Lepage au 
jugement lar défaut du 18 mai 1849 ; 

» Déb.uie Lepage de son opposition. » 

COiR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle det Tribunaux. 

Présidence de M. Londe. 

Suite de l'audience du 20 novembre. 

AFFAIRE DÊ MONTLUÇON. — ATTENTAT CONTRE LE GOUVER-

NEMENT. EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. 

INTERROGATOIRE DE GILBERT CUAMBAREAU. 

M. le président : Etes-vous allé à la Brande-des-
Mottes ? 

L'accusé : Oui, monsieur. 
D. Aviez-vous une arme ? — R. Oui, monsieur. 
D. Avez-vous dit que ceux qui ne marchèraient pas 

seraient fusillés? — Je ne me rappelle pas. 
Pierre Benard : Quand je passais, Coutaudoux m'a 

crié : «Au loup blanc ! tu as été dans les bois, mais nous 
le sortirons bien. » On médit que l'on allait marcher sur 
les blancs; que s'ils se rendaient, on ne leur ferait pas 
de mal. Quand il a entendu sonner le tocsin, il est allé 

(
ie cacher; quand les bandes ont été parties, je suis ren-
ré chez moi. Il pensait qu'on devait piller, j'ai dit à ma 

femme que si on venait chez moi, il fallait laisser tout ou-
vert. 

M. le président : Chambareau était-il très exalté ? 
Le témoin : Chambareau, dans les élections, se donnait 

beaucoup de mouvement. 
Antoine Tartas dépose que lorsque le tocsin sonnait, il 

a cru que c'était le feu ; que Chambareau est venu auprès 
de sa boutique et lui a dit qu'il fallait partir, s'il ne vou-
lait pas recevoir un coup de baïonnette dans le bas des 
reins ; il croit que ces propos n'étaient tenus qu'en plai-
tantant. 

On procède à l'interrogatoire de Biaise Pailloux, dit 
Huguet, accusé. 

M. le président : Accusé, n'avez-vous pas été en cos-
tume de garde nationale à la Brande-des-Mottes ? — R. 
Oui, monsieur. 

D. N'avez-vous pas engagé plusieurs personnes à ve-
nir avec vous ? — R. Non, et moi-même, si j'y suis allé, 
c'est uniquement parce que j'ai entendu crier : « Aux ar-
mes ! aux armes ! » Mais le but de cette marche ne m'é-
tait nullement connu ; aussi je n'ai engagé personne à ve-
nir avec moi, comme le prétend l 'acciiKation. 

On entend ensuite les témoins relatifs à l'accusé Pail-
loux. 

Gabriel-Hippolyte Nicaud : Le 15 au matin, sortant 
de déjeûner, on me dit qu'il y avait des femmes à la 
Chapelaude portant des hottes. 

D. Etait-ce pour emporter les débris du pillage qu'ils 
se propo saient d'exécuter. — R. Je ne le sais ; mais tout 
ce que je puis dire, c'est que Pierre Pailloux, frère du 
prévenu, me déclara qu'il était trè< fâché que son frère 
eût écouté des voisins qui l'avaient forcé à marcher. 

D. Connaissez-vous Biaise Pailloux? — R. Oui, mon-
sieur, depuis très longtemps, et je l'ai toujours considéré 
comme un honnête homme. 

Renaud, etfant âgé de treiz3 ans, est entendu à titre 
de renseignement : Un accusé a dit : « Sans M. Delau-
nois, nous aurions été à Huriel, » et Pailloux dit : « Nous 
emmènerons les prê res comme les autres. » 

Antoine Geai, âgé de quatorze ans. Il est entendu a 
titre de renseignement. Il dépose que Sommérat avait une 
ceinture rouge et deux pistolets. Pailloux avait un 
fusil. 

Un autre témoin se rappelle avoir vu Pailloux en habit 
de garde national et disant : Marchons ! marchons ! 

Pierre Bizoin dépose que Baune était avec les autres 
insurgés. 

Jean Prévôt, âgé de neuf ans, est entendu à tilre da 
renseignement : Je connais, dit-.l, Sommérat, et j'ai vu 
Pailloux en habit de garde national avec un fusil. 

Léonard Marchand dépose ainsi : A six heures du ma-
tin, on est venu me dire qu'il fallait aller à Huriol, que 
l'ordre de pillage était donné. Pailloux est venu deux ou 
trois fois à la maison. Je suis allé à la Brande-les-Mo,ttes; 
j'ai vu Vincent plaçant des sentinelles à chaque extré-
mité. 

Fanchette Doyonnet : Je suis allée voir à la Planche 
de-la- Madeleine avec ma voisine , et j'ai entendu dire 
que Pailloux s'agitait beaucoup; cependant j'ai toujours 
connu Pailloux pour un homme très honnête et trôo tran-
quille. 

Jeanne Petit : J'ai vu passer beaucoup de monde ; j'ai 
remarqué Biaise Pailloux en habit de garde national et 
disant : « Marchons ! marchons ! » 

Marie Petit dépose qu'elle a vu passer un homme ayant 
une pique sur son épaule, et Biaise Pailloux en hab.t de 
garde national. 

M. le président, au témoin Léonard Marchand, déjà 
entendu : B.aune vous a-t-il engagé à partir ? — R. Non, 
monsieur. 

Les débats sont interrompus par une demande faite 
par l'avocat de Rezon, qui prie la Cour de vouloir bien 
permettre à cet accusé de se retirer pour cause de mala-
die. L'autorisation est accordée. 

INTERROGATOIRE DU PRÉVENU BLAISF BEAUNE. 

M. le président : Etiez-vous armé quand vous êtes al-
lé à la Brande-des-Mottes ? 

L'accusé ■ Oui, monsieur, j'étais armé d'une faulx. 
D. Pourquoi marchiez-vous ? — R. Parce que l'on di-

sait que la République était en danger. 
D. Qui vous engageait à marcher ? — R. Je ne les ai 

pas connus ; c'étaient des habitans des communes voi-
sines. 

D. N'avez-vous pas dit à la f jmme Gros, que si son 
mari ne marchait pas, on bouleverserait tout dans sa mai-
son ? — R. J'ai pu le dire, mais c'était en riant. 

M. le président : MM. les jurés vont entendre les dé-
positions des témoins relativement à Bla se Beaune. 

Julien Obros, Vigneron à OUier, dépose: Le 15 juin, 
j'ai entendu battre le tambour ; mon petit garçon m'a 
dit : « Papa, on va venir te chercher pour aller à la 
guerre. » Je suis allé à mon travail, et quand j'ai été 
revenu, ma femme m'a ditqueBeauno avait ditqu'il fal-
lait aller les rejoindre à Huriel, et que, s'il y avait une 
permission, tout serait bouleversé chez nous ; on m'a dit 

que Biaise Pailloux avait fait des menace?, mais moi je 
n'ai rien entendu. 

INTERROGATOIRE DE SÉBASTIEN DAGOIS, EX-MAIRE. 

M. le président : Messieurs les jurés, vous allez enten-
dre l'interrogatoiie de Sébastien Dagois, accusé d'avoir 
sonné le tocsin, et paru en armes dans un mouvement 
insurrectionnel. (A l'acusé.) Vous êtes allé à la Brande-
des-Mottes ? — R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vous sonné le tocsin ? — R. Non, monsieur ; 
j'ai été sur la place de l'Eglise, où j'ai entendu lire par 
Pailheret une proclamation. J'ai di mandé à ceux qui son-
naient le tocsin : « Que faites-vous là? » Ils m'ont dit que 
Paris était en feu, qu'il fallait al'er à son secours. 

D. Avez-vous dit à Antoine Taurineau que s'il ne son-
nait pas, on le galoperait avec des fusils ? — R. Non, 
monsieur. 

D. Puisque vous avez entendu lire la proclamation, 
vous deviez savoir ce que vous alliez faire à la Rrande-
des-Mot es. — R. Je n'ai entendu lire que le commence-
ment qui annonçait que Paris était en feu, et j'ai cru qu'il 
fallait aller au secours de Paris. 

M. le président ■. Nous allons entendre les témoins. 
M. Mathieu Taurineau : Le 14 juin, on est venu à la 

maison vers onze heures du soir ; on voulait que j 'aille 
sonner le tocsin, j'ai répondu quejenemarchais pas sans 
ordres. Je suis allé consulter des personnes du château, 
qui m'ont engagé à rester chez moi. Le lendemain, j'ai 
entendu la mère de S bastien Dagois me dire que son fils 
était allé pour sonner le tocsin. En revenant de Montlu-
çon, où j'étais allé dans la journée, j'ai dit à Dagois que 
Ledru Rollin était pris ; il m'a répondu que cela n'était 
pas, qu'il regardait Ledru-Rollin comme plus lin que les 
autres, et qu'avant quatre jours, on verrait bien autre 
chose. On lui a dit que le fils Pailh ret, armé d'un fusil, 
avait parcouru la commune pour forcer à marcher. 

Antoine Taurineau : Quand j'ai entendu sonner le 
tocsin, je suis allé sur la place de l'Eglise. J'ai vu Dagois 
sur le pied du clocher ; il m'a dit : « Toi, lu n'es pas 
plus chien que les autres, il faut que lu ailles sonner ; si 
tu ne veux pas sonner, on va t'y forcer à coups de fusil.» 
Au même moment, j'ai été entouré, et j'ai été forcé de 
sonner. Quand ils ont monté au clocher pour sonner le 
tocsin, je me suis sauvé. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu le fils Pail-
he 'et lire une proclamation ? 

Le témoin : J'ai entendu le fils Pailheret lire quelque 
chose, mais je ne sais pas ce que c'est. Un nommé Tou-
rathon m'a dit de ne pas aller avec ces gens-là, parce 
que j'étais chez de braves gens qu'on nommait des blancs, 
et que si j'allais avec eux, j'attraperais des coups. 

M. le président : Qu'appelait-on blancs? Etait-ce ceux 
qui voulaient vivre en travaillant, ceux qui ne voulaient 
pas aller aux banquets ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président à l'accusé Lacroix : Avez-vous vu Da-
gois sonner le tocsin ? 

Lacroix : Non, monsieur, j'ai vu Dagois tenant une 
chandelle d'une main, et la corde de la cloche de l'autre, 
mais il ne sonnait pas. 

On passe ensuite à l'audition des témoins relatifs à 
l'accusé Pierre-Jean, dit Pigot. On procède d'abord à son 
interrogatoire. 

M. le président : Avez-vous sonné le tocsin ?—R. Oui, 
monsieur.. Sommérat m'a envoyé chercher les clés chez 
le sacris ain. 

D. Etiez-vous seul? — R. Non, monsieur, nous étions 
deux. 

D. Pourquoi avez-vous obéi à M. Sommérat, qui vous 
était étranger ? — R. Parce qu'il m'a dit d'aller sonner 
le tocsin. 

Michel Lamouroux, sacristain : J'étais dans mon lit 
b ; eu malade, lorsque Pigot est venu me demander les 
clés du clocher pour sonner, afin de rassembler le peu-
ple. Comme j'étais malade, craignant que l'on me fit du 
mal, j'ai donné les clés. 

L'audition des témoins est ensuite continuée sur Millet, 
accusé ; mais on procède d'abord par l'inteirogateire de 
l'accusé. 

M. le président : Avez-vous été en armes à la Rrande-
des-Mottes? — R. Oui, monsieur. 

D. Etes-vous allé chez Couro ? — R. Oui, monsieur. 
D. Connaissez -vous le domestique Moulinet?— R. Oui. 
D. Ne lui avez-vous pas dit que vous deviez aller pil-

ler chez son maître ?— R. Non. 

D. Qu'alliez-vous faire à la Brande-des-Mot es ?—R. 
Je n'en tais rien. 

Gilbert Réoidon : Jai entendu sonner, mais je ne sais 
pourquoi. Je suis sorti, et étant rentré chez moi, ma 
femme me dit qu'il était venu huit hommes qui avaient 
bu et mangé. Mais ils ont payé. On m'a aussi appelé blanc 
parce que, disait-on, je soutenais la partie des bour-
geois. 

Jacques Chamoran, maire : Le 14 juin, dans la ma-
tinée, on vint me dire que Fargin-Fayoile avait dit 
que les rouges avaient le dessus. 

Je pris de nouvelles informations, et j'appiisqueletoc-
sin devait sonner. Le lendemain matin, Michel Michon et 
d'autres vinrent me dire qu'on les avait contraints à mar-
cher , mais qu'avant ils avaient dit qu'ils voulaient aller 
à la mairie pour prendre des ordres, et que là-dessus on 
leur avait répondu : « Allez donc chez votre blanc ; on 
vous en donnera, des ordres. » J'ai aussi entendu dire 
que leur projet était de piller la maison du curé. 

Alexis Barrol : Le 15 juin, je vis une troupe d'indivi-
dus armés qui entrèrent chez moi, prirent mon fusil et 
me traitèrent de blanc. Us se mirent ensuite à boire • ils 
burent un tonneau de vin qu'ils me payèrent 7 fr.' Ils 
emmenèrent aussi mon douestique auquel j'ai prêté" ma 
veste et mon chapeau ; ils sont ensuite parus, en disant 
qu'à leur retour de la Brande-deS-Mottes, ils pilleraient 
qualre maisons qualifiées de blanches. Millet se trouvait 
parmi ces individus, et c'est lui qui le premier a forcé 
mon ouvrier à marcher. 

Léonard Dehause dépose en ces terme* : J'étais occupé 
à allumer ma forge, lorsqu'une bande d'individus sont 
entrés dans ma boutique, et m'ont dit de marcher avec 
eux. Millet me dit encore d'aller avec lui chercher le sa-
bïe du curé ; j'y fus ; il me le donna, et me dit d'aller à 

* 
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la Brande-des-Mottes. Millet me traita de blanc et me 

menaça de sa pique. 
François Tourot : Millet est venu me chercher, mais 

j'ai dit que je ne marchais pas sans ordre. On me dit 

alors que le maire n'était qu'un blanc et n'avait pas d'or-

dres ; et il a ajouté que si je ne marchais pas, on me pil-

lerait au retour. 
François Couro : Millet et Redon m'ont forcé à mar-

cher pour la Brande-des Mottes, Redon m'a dit que si je 

ne marchais pas, on pillersitma maison. 
L'audience est levée à cinq heures du soir, pour être 

reprise demain, à dix heures du matin. 

Audience du 21 novembre. 

L'audience est reprise comme à l'ordinaire, à dix heu-

res du matin. 
M. Hyacinthe Ives, maître de poste à Montluçon : Le 

13 juin, je rencontrai M. Placet, qui me pria, d'envoyer 

une lettre de Sartin à M. Sommérat. Cette lettre était ou-

verte; j'y remarquai une expression qui invitait les ha-

bitans au calme. Le 15 au matin, comme j'étais en route, 

je renconttai un voyageur qui m'annonça que le tocsin 

avait sonné à la Chapelaude et dans trois autres localités. 

On me remit en même temps une lettre qui annonçait que 

tout le monde de la Chapelaude était à la Brande-des-

Mottes. Le 14, dans l'après-midi, j'avais rencontré Des-

saigne au café de la Poste ; il me remit une lettre pour M. 

Sommérat. Je recevais en même temps une lettre de ce 

dernier, dans laquelle il m'annonçait qu'il était à la 

Brande-des-Mottes avec un grand nombre d'hommes, et 

qu'il était embarrassé. 
Jean Mouriez : J'ai entendu sonner les cloches, et 

quelques momens après, j'ai vu venir chez moi des indi-

vidus qui ont enfoncé ma porte, cassé mon fusil, qui ne 

leur convenait pas, et pris un volant à couper les épis. 

Ils ont injurié ma femme en la traitant de vieille blan-

che. 
Paul Vincent, de la Vallas, commune de la Chape-

laude : Il est venu chez nous une bande de monde qui 

nous demandaient des armes et du vin. Après qu'on leur 

eût servi le vin, ils détachèrent du plancher trois pièces 

de salé, pour le manger. Pendant ce temps, je m'étais 

caché dans ma grange, car ils étaient quarante hommes, 

tous armés. Ils demandaient des hommes, en ordonnant 

de les faire venir de suite. Lorsqu'ils quittèrent la mai-

son, je les traitai de canaille, en leur disant que ma fem-

me leur ayant donné du vin, ils n'avaient pas besoin de 

nous voler. Ma femme a reconnu parmi eux l'accusé Du-

bouchet. Ils me traitaient de blanc, en ajoutant : un de 

ces jours, nous viendrons te brûler 
Françoise Lamy : A la même époque, il vint chez moi 

un certain nombre de personnes, qui me dirent : <■ On 

te connaît bien, toi, tu es une blanche ; dans une heure, 

on reviendra chez toi; on boira ton vin, et on mettra le 

feu à ta maison.» En même temps, ils ont pris de force un 

fusil et une baïonnette. On appelle blancs, ceux qui sont 

un peu à l'aise, et cependant ils ne venaient pas pour 

donner quelque chose aux pauvres 
Jeanne Mouriez, rappelée, ajoute à sa déposition : J'ai 

su qu'un nommé Genévrier avait demandé aux gens de la 

bande s'ils étaient allés chez Mouriez, ajoutant : « Si 

vous n'y êtes pas allés , vous laissez les deux meilleures 

maisons du village. » 
M. François André : Dans la matinée du 15, la do-

mestique m'annonce qu'il vient chez moi des hommes ar 

més ; ils entrent et me demandent du vin et du pain 

blanc. Ils me proposent de les suivre à la Brande-des-

Mottes, que voilà l'ennemi qui arrive ; ils étaient à peu 

près seize à dix- huit hommes armés. C'était Jean Desjo 

bert qui les conduisait à la maison. Ils disaient que si le 

vin n'était pas bon, ils n'en boiraient pas ; ils ont emporté 

du fromage en s'en allant, et en disant : « Vous verrez 

bien ce que vous n'avez pas vu, nous mettrons le feu, 

nous boirons vos vins, et les jetterons dans les celliers et 

dans les cours. » 
Mm' Marie Chautenille, de la Vallas : Lesève et Gilbert 

Moreau sont venus chez moi, ils ont réclamé mon fusil et 

m'ont demandé mon homme, en disant que je l'avais ca-

ché ; ils m'ont menacé en me traitant de blanche, qu'ils 

reviendraient dans quatre heures et qu'ils me feraient 

bien chauffer. 
L'audience est reprise à deux heures. 

On procède à l'interrogatoire de l'accusé Rioton, 

M. le président : Etiez-vous armé ? — R. Oui, mon 

sioar. 
D. Avez-vous insulté la femme Mouriez?—R.Oui, mon-

sieur. 
D. Croyez-vous que ce soit Denizard qui ait défoncé 

la porte ? — R. Je le crois. 
D. Pourquoi avez-vous été à la Brande-des-Mottes, ar 

mé d'une pique ? — R. Parce qu'on m'a dit que l'ennemi 

était à Paris. 
D. Qui vous avaitdit cela? — R. Coutaudoux. 

On passe ensuite à l'interrogatoire de Philippe Favar-

din, autre accusé. 
M. le président : Ètes-vous allé chez Mouriez? — ft 

Non. 
D. N'auriez-vous pas été chez Paul Vincent ; n auriez-

vous pas décroché le lard qui était pendu au plancher de 

sa maison?—R. Non, monsieur le président. 

D. N'auriez-vous pas saisi Pierre André pour le faire 

marcher? — R. Non. 
D. Etiez-vous avec Rioton le 15 juin? — R. Non. 

L'accusé Gilbert Rabret est ensuite interrogé. 

M. le président : Êtes-vous'allé chez Antoine Mouniez? 

— R. Non. 
D. Avez-vous été à la Brande-des-Mottes? — R. Oui 

monsieur. 
D. Pourquoi y avez-vous été? — R. Parce qu'on son 

riait le tocsin. 
Oa procède ensuite successivement à l'interrogatoire 

des accusés André Dubouchet, Letève, Aniselle, Gabriel 

Draun, Desjobert, Toussaint Verneuil, Denizard et An 

toine Favardin. 
M. le président à l'accusé André Dubouchet : Portiez 

vous une arme le 15 juin ? — R. Oui, monsieur. 

D. Ètes-vous de la commune de Courçais? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Qui vous a engagé à partir? — R. Jean Dubouchet. 

D. N'avez-vous pas été chez Antoine Mouriez? — R 

Non, monsieur. 
D. Avez-vous été chez François André? — R. Oui, 

mais je n'ai pas bu chez lui. 
M. le présidnt à l' accusé Letève •• L'.es-vous allé aussi 

à la Brande-des -Mottes? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas été chez Antoine Mouriez? — R. 

Non. 
D. N'avez-vous pas été chez François André ?— R. 

Non. 
D. N'avez-vous pas demandé à la femme Lamy une 

baïonnette? — R. Oui, monsieur. 
M. le président à l'accusé Aniselle : Avez-vous été à la 

Brande-des-Mottes? — R. Oui, monsieur. 

D. Etiez-vous en armes ? — R. Non. 
D. Etes-vous entré chez François André? — R. Oui, 

j'y ai bu un verre de vin qu'il m'a offert. 

D. Avez-vovs été chez Antoine Mouriez? — R. Oui, 

monsieur. 
D. N'avez-vous pas défoncé sa porte? — R. Non, mon-

sieur. 
M. le président à l'accusé Gabriel Draun : Veus avez 

été à la Brande-des-Mottes avec un bâton? — R. Oui, 

monsieur; c'est le fils du maire qui m'a dit que l'ennemi 

était à Paris, qu'il fallait marcher. 
( L'interrogatoire de cet accusé est interrompu par la 

sortie de la salle d'un des prévenus pour cause de ma-

ladie). 
L'interrogatoire est ensuite continué. 

D. Avant d'aller à la Brande-des-Mottes, n'avez-vous 

pas été chez Antoine Mouriez? — R. Non. 

D. Pourquoi avez-vous été à la Brande-des-Mottes? — 

R. Parce que Pailheret m'a dit que je serais puni comme 

traître à la patrie, si je n'y allais pas. 
M. le président à l'accusé Desjobert : Aviez-vous une 

arme lorsque vous avez été à la Brande-des-Mottes ? — 

R. Non, monsieur. 
D. Qui vous a engagé à partir ? — R. Des gens de 

Courça's. 
D. Vous ont-ils dit pourquoi? — R. Non. 

D. N'est-ce pas vous qui avez conduit la bande armée 

chez François André ? — R. Non. 
D. Vous y avez été ? — R. C'est vrai ; et nous avons 

bu du vin qu'il nous a offert volontairement; mais je ne 

conduisais pas la brnde. 
D. Avez-vous entendu faire des menaces? — R. Non, 

monsieur. 
M. le président, à l'accusé Verneuil Toussaint: Avez-

vous été chez François André ? — R. Non. 

M. le président, à l'accusé Denizard : Vous êtes de la 

Chapelaude ? — R. Oui, monsieur. 

D. A quelle heure en êtes-vous parti le 15 juin ? — R. 

Le matin, lorsque j'ai entendu sonner le tocsin. 

D. Où avez-vous été ? — R. A Courçais. 

D. Etiez-vous armé ? — R.Oui, j'avais une serpette 

emmanchée d'un bâton. 
D. Avez-vous été chez Antoine Mouriez ? — R. Oui. 

D. N'est-ce pas vous qui avez enfoncé la porte : — R. 

Non, monsieur. 

D. N'a-ton pas pris un fusil, une fois la porte ouverte? 

— R. Oui, monsieur ; je crois même que c'est Favar-

din. 
D. Avez-vous été chez Paul Vincent et chez François 

André? — R. Non. 
D. Êtes-vous allé jusqu'à la Brande-des-Mottes ? — R. 

Non. 
D. Qui vous avait engagé à partir ? — R. Pailheret. 

M. le président, à l'accusé : Antoine Favardin, aviez-

vous des armes lorsque vous êtes allé à la Brande-des-

Mottes? —R. Non ; j'y suis allé par curiosité. 

D. Avez-vous été chez Antoine Mouriez ? — R. Oui. 

D. Votre frère ne vous a- t-il pas offert un fusil? — 

R. Non. 
D. N'étiez-vous pas un de ceux qui ont défoncé la 

porte? — R. Non. 
On procède ensuite à l'audition des témoins relatifs à 

ces accusés. 
M° Milhen : Un des accusés se trouvant gravement 

indisposé, je prie la Cour de lui permettre de quitter 

l'audience 
Conformément aux conclusions prises par le défenseur, 

la Cour rend un arrêt qui permet au prévenu Amiset de 

se retirer, vu sa maladie. 

Femme Cheffau, témoin : La nuit où le tocsiu a sonné, 

étant sortie le matin, le domestique de son maître lui dit 

que les cloches avaient sonné ; je pensai que le feu était 

quelque part ; pour m'en assurer j'allai à la Chapelaude ; 

je trouvai des femmes qui me dirent qu'on viendrait 

chercher mon mari ; je suis alors retournée chez moi 

Peu d'instans après, mon domestique Gilbert Moreau est 

arrivé ; il avait un fusil ; il a pris ses souliers et m'a dit 

u'il fallait partir. 11 est venu ensuite trois eu quatre in-

ividus. Arrivés à la barrière, ils ont dit : « Il y a là un 

bon blanc, il faut le dénicher. » Puis ils ont demandé à 

boire. Il en est venu ensuite une grande bande ; ils étaient 

armés ; ils ont sorti la table et demandé de la miche 

J'ai répondu qu'il n'y en avait pas ; alors un d'eux a dit : 

Apportez-nous du pain noir, ceux qui n'en voudront 

pas n'en mangeront pas. » Us ont bu et mangé, et sont 

partis. Gilbert Moreau, en partant, a dit que, s'il le fallait, 

on ferait rigoler ou couler le sang. Le samedi, ayant ap-

pris que les gendarmes cherchaient des individus qui 

étaient allés à la Brande-des-Mottes, il a dit que s'il y en 

avait d'autres comme lui, le compte des bourgeois et des 

gendarmes serait bientôt fait. 
M. le président : Combien y avait-il d'individus dans 

la cour? — R. Quarante environ. 

D. Ne les avez-vous pas entendus dire qu'ils voulaient 

marcher sur Huriel et Montluçon ? — Oui, monsieur. 

D. N'a-t-on pas demandé à faire partir votre mari ? — 

R. Us ont demandé où il était ; pensant qu'il était caché, 

ils n'ont rien dit. 
M. le président, à Gilbert Moreau : Connaissez-vous 

la personne qui vous a remis un fusil à la Chapelaude ?— 

R. Non, il y avait beaucoup de monde, je n'ai pu savoir 

qui. 
D. Cependant, dans votre déposition écrite, vous avez 

dit que c'était Vincent Bizet. — R. On me l'a dit; je n'en 

sais rien. 
M. le président, au témoin : Verneuil était-il un des 

le Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention 

de vol. 
Tout en reconnaissant à l'audience qu'il a été trouvé 

détenteur, en effet, de cette riche vaisselle, dont il re-

connaît également la provenance, le sieur de Pye'res re-

pousse avec beaucoup d'énergie toute pensée de sous-

traction frauduleuse de sa part. Il établit qu'il y a une 

distinction à faire entre ces porcelaines ; les unes, en 

effet, sont ébréchées, détériorées, et ne peuvent plus pa-

raître sur la table du roi ; il prétend que, d'après un an-

cien usage du châteui, ces objets de rebut était devenus 

sa propriété exclusive ; quant au très petit nombre de 

p ècts qui se trouvent, au contraire, dans un parfait état, 

il avoue que, selon l'habitude qui existait à titre de to-

lérance dans le service du palais, il les avait empruntées 

momentanément pour les faire servir à son usage per-

sonnel, mais avec l'intention bien arrêtée de les restituer 

au dépôt confié à sa garde, et d'où il les avait provisoi-

rement distraites. 
On entend comme témoins plusieurs employés supé-

rieurs de l'ancienne liste civile ; ils déposent de la pro-

bité sévère et irréprochable dont le prévenu a toujours 

donné des preuves. Ils ne peuvent attribuer qu'à une 

légèreté bien malheureuse l'emprunt qu'il a fait de ces 

objets du service du roi, mais ils ne peuvent croire qu'il 

y ait jamais eu intention coupable ni frauduleuse de sa 

oart. Ils reconnaissent aussi qu'au nombre des porce-

laine s s tisies chez le sieur de Pyeires, et étalées devant le 

Tribunal, il s'en trouve une certaine quantité de forme 

déjà ancienne et qui ne servaient plus; d'autres sontébré-

chées et détériorées, et il est vrai de dire que jusqu'en 

1846 il était passé comme habitude que ces objets dé-

fectueux devinssent la profit des employés, qui se les 

partageaient. Mais à partir de 1846 cet abandon et ce 

partage n'eurent plus lieu, et les pièces cassées ou dété-

riorées devaient être renvoyées à la manufacture de Sè-

vres, qui en utilisait encore les dorures. 

M. le président au prévenu: Il paraît que jusqu'en 

1846, on était dans l'usage au château de faire abandon 

aux employés des débris des porcelaines et des cristaux 

cassés ou détériorés. Cet abandon supposait un partage, 

pouvez-vous nous dire qui faisait ce partage ? 

Le prévenu : Moi seul, en ma qualité de chef de la 

porcelaine dans la maison du roi ; je donnais aux em-

ployés ce qu'on appelait laçasse. Quant aux objets dété-

r.orés, i's m'appartenaient exclusivement et sansla moin-

dre conteste. 
Messieurs, je vous ai dit l'exacte vérité ; je ne puis 

qu'en appeler à ma moralité bien établie par mes servi-

ces de quatorze ans, et qu'ont relevée encore les témoi-

gnages que vous venez d'entendre. Jamais je n'ai pensé à 

commettre une soustraction que les habitudes de ma vie 

entière repoussent: j'ai eu en maniement des sommes 

considérables, et j'en ai toujours justifié l'emploi de la 

manière la plus scrupuleuse. Je n'ajouterai qu'un mot : 

après la révolution de février, j'ai envoyé à la manufac-

ture de Sèvres 6,000 kilogrammes de porcelaine cassée 

par le peuple, lors de son invasion aux Tuileries ; je n'ai 

fait que mon devoir, sans doute, mais à cette époque, il 

existait rue de Chartres un dépôt de débris de porcelai-

nes que moi seul connaissais ; il y en avait là 530 kilo-

grammes, que j'ai fait porter également à Sèvres. Vous 

ne verrez donc, dans ma conduite incriminée aujourd'hui, 

qu'une extrême légèreté que je déplore, puisqu'elle a eu 

pour moi une si fatale conséquence. 

Conformément aux conclusions de M. Puget, substitut 

du procureur de la République, le Tribunal condamne le 

prévenu à un an de prison et aux dépens. 

porteur d'un sabre. Quelques-unes sont montées sur sa 

voiture et sur celle du nommé Chiraz, qui faisait routP 
rvec lui. ULe 

Jean-Benoît Coste, voiturier, fait une déposition iden 

tique, autant que nous pouvons le comprendre au milieu 

des divagations et des contradictions du témoin q
U

p 

M. le président essaie vainement de ramener à plus de 

précision. 

Grand, voiturier, fait la même déposition. 

La femme Drière, témoin, dont le mari est sur le banc 

des accusés, dépose de faits relatifs à Cuinet, qui est ac 

cusé d'avoir parcouru la localité de Saint-Martin en sonl 

nant du clairon et en criant : « Vive la République dém
0

~ 

cratique et sociale ! » La femme Drière atteste la véri t 

de ces faits, mais ajoute qu'il était dans un état compl
e
^ 

d'ivresse. 1 

M' Gent demande acte de ce que l'on a fait entendre Ja 

femme Drière sur un fait qui doit nécessairement rejail]j r 

sur son mari, puisqu'il est accusé de complicité dans les 

faits reprochés à Cuinet. 

M. le président : La parole est à M. le commissaire du 

Gouvernement. 

M. Duvignon, commissaaire du Gouvernement : j_,a 
défense devait s'opposer à l'audition du témoin. H tt g t^ 

entendu sans observation préalable ; la défense ne peut 

plus incriminer l'accusation sur ce chef. 11 y a dé-

chéance. 
M' Gent repousse l'objection. 

Le défenseur n'a pas le droit d'interrompre la déposi-

tion d'un témoin. 11 doit attendre que le président lui 

donne la parole pour faire ses observations. 

M" Parelle, au nom des accusés Drière et Cuinet se 

joint aux conclusions de M' Gent. 

M. le président : Le Conseil va se retirer pour en déli-

bérer. 
M* Gent remet les conclusions suivantes : 

Attendu qu'une femme ne peut pas déposer contre son ma-
ri ; que M. le président a averti la femme Drière qu'elle n'a-
vait rien à dire contre son mari ; que cependant, en déposant 
contre Cuinet, la femme Drière devait nécessairement incul-
per son mari incriminé dans le même fait, demande acte, etc. 

Le Conseil, attendu que la défense n'a demandé acte 

qu'après la déposition de la femme Drière, déclare à l'u-

nanimité qu'il sera passé outre aux débats. 

Les défenseurs des accusés de Rive-de-Gier viennent 

d'adresser une demande collective à M. le général Gémeau 

pour obtenir une autre salle que celle du Petit-Collège. 

Voici la copie de cette demande : 

Monsieur le général, 
Les défenseurs des accusés de Rive-de-Gier ont l'honneur 

de vous demander d'affecter, pour l'audience de jeudi et des 
jours suivans, une autre salle que celle du Petit-Collège au 

jugement des accusés de Rive-de-Gier. 
Toute défense doit être libre et sérieuse ; or, en conservant 

ce local, il n'est pas permisde remplir un devoir aussi sacré. 
Aucun témoin ne peut être entendu du banc de la défense, et 
après la déposition de chacun d'eux, pour ne pas encombrer 
la salle, on est obligé de l'autoriser à se retirer. 

Cet état de choses, qui continue depuis trois jours, choque 
les droits de la justice ; elle veut que tout accusé puisse se 
défendre des inculpations qu'on fait peser sur lui. Or, cela 
est matériellement impossible quand, sur dix-huit avocats, 

huit à peine peuvent s'asseoir. 
Vous pèserez ces observations, monsieur le général, et vous 

serez convaincu, en remédiant à un aussi fâcheux état de 
choses, que si l'accusation peut incriminer la conduite d'un 
homme, il doit pouvoir se justifier, soit par lui, soit par son 

conseil. 
(Suivent les signatures de tous les avocats présens 

à la barre.) 

un 

quatre qui sont venus chez vous ? — R. Oui, mon-

sieur. 
L'accusé Verneuil prétend ne pas y être allé. 

M' Mazeron : Un de ceux qui sont venus chez vous 

n'a-t-il pas regretté d'être avec une telle bande, et même 

n'a-t-il pas essayé de s'éloigner? 

Le témoin : Oui, monsieua. 
M' Mazeron : Ne penseriez-vous pas que ce serait Rio-

ton qui eût témoigné ce regret? — R. Je crois 

oui. 

L'audience continue. 

que 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' ch.). 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 24 novembre. 

VOL DE PORCELAINES ET DE CRISTAUX DÉPEND iNT DE 

L'ANCIENNE LISTE CIVILE. 

La salle d'audience du Tribunal de police correction-

nelle (8 e ehimbre), présente aujourd'hui l'aspect d'une 

splendide exposition de porcelaines de Sèvres et de cris-

taux; on peut admirer, en effet, s ir le bureau même du 

Tribunal, uue quantité considérable de magnifiques as-

siettes peintes et dorées, de riches bols, de tasses, de 

verres de toute espèce, que des hommes de service dé-

ballent incessamment de cinq grandes caisses déposées 

sur le parquet. 
Or, ces porcelaines et ces cristaux proviennent de l'an-

cienne liste civile du roi Louis-Philippe, et les cinq cais-

ses qui les contiennent ont été saisies, d'après une indi-

cation secrètement donnée à la police, chez une dame 

demeurant rue de Lille, et qui avait un domicile com-

mun avsc le siaur de Pyeires, qui avait occupé autrefois, 

dans la maison du roi, l'emploi de chef de la porcelaine. 

H reconnut que toup ces objets, provenant du château oes 

Tuileries, avaient été transportés de son fait au domicile 

de cette dame, et le résultat immédiat de celle saisie fut 

l'arrestation du sieur de Pyeires, qui comparaît devant 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 6' DIVISION MILITAIRE 

Séant à Lyon. 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le colonel Conrand. 

Audiences des 20 et 21 novembre. 

INSURRECTION DU 15 JUIN. — COMPLOT DE RIVE-DE-GIER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 novembre.) 

L'audience du 20 novembre a été occupée tout entière 

par la lecture des pièces do l'information et par l'inter-

rogatoire des accusés. 

A l'audience du 21 novembre, on a procédé à l'audi-

tion des témoins. 

Le témoin Binachon a vu une grande agitation dans le 

café Brochette. Petit-Jean se donnait beaucoup de mou-

vement ; il sortait avec cinq ou six personnes, les ac-

compagnait jusqu'au bout delà rue et revenait. 

François Berger a vu le 15, à minuit, une foule nom-

breuse qui s'est précipitée vers le domicile de Gendrot, 

armurier, et a proféré des menaces en lui ordonnant de 

descendre et d'ouvrirsa porte. On l'a enfoncée au mo-

ment où Gendrot allait l'ouvrir. Le témoin ne reconnaît 

personne. 
M. Gendrot, armurier, domicilié à Rive-de-Gier, re-

connaît Brun, Vieillard, Mokel, Eymaln et Martin. Entre 

onze heures et minuit, dit le témoin, j'ai entendu frapper 

à ma porte. Ma femme s'est levée et a regardé à la fenê-

tre. Brun lui cria qu'il voulait des armes, que c'était lui 

qui commandait ici et qu'on allait enfoncer la porte. 

C'est ce qui fut fait. Au moment où je descendisse trou-

vai dans la chambre une douzaine de personnes, Brun en 

tête, qui s'était déjà emparé d'un fusil. On m'a pris six 

lusils de chasse e*. six pistolets. 

Le témoin n'a reconnu que Brun, qui lui a paru le me-

neur de la bande. 
Sur une demande de M. le président s'il reconnaît ses 

armes parmi celles qui sont déposées sur la table com-

me pièces de conviction, le témoin s'approche etlesexa-

mine. 11 ne les reconnaît pas comme étant les siennes. 

La femme Ogier, aubergiste : En revenant de Lyon, 

une bande d'individus est entrée chez elle ; ils ont bu 

quelques bouteilles. Elle a vu des hommes armés, mais 

eile ne peut les reconnaître. Le 14, elle a vu deux indivi-

dus qu'on lui a dit être Brun et Vieillard ; ils se sont di-

rigés du côté de Mornand, après s'être longtemps entre-

tenus longtemps ensemble. 

Durand reconnaît les deux Peillon et Benoît. 11 aper-

çut le nommé Bonnard, qui lui dit qu'il allait faire sortir 

les ouvriers pour marcher sur Lyon. Avec lui était Ma-

they; ma:s Mathey ne disait rien. 

Belin, ouvrier "mineur. On est venu au puits où il tra-

vaillait pour empêcher de travailler. Bonnard était à la 

tête de la bande. 
François Alcinent, ingénieur civil, est gouverneur d'un 

puits. U a vu plusieurs des accusés venir empêcher le 

travail et exciter les ouvriers à venir avec eux. Parmi 

eux étaient Mathey et Rolly. Mathey répondit au témoin, 

qui lui demandait le motif pour lequel il voulait faire sor-

tir les ouvriers : « C'est la volonté du peuple. » Arthaud 

et Rolly ne disaient rien. 

Rayon, contrôleur aux mines, rend compte des mêmes 

faits. Rolly répond à cette déposition qu'ayant vu beau-

coup de monde assemblé, il a cru qu'il y avait accident et 

qu'il s'est approché pour voir ce qui se passait. 

Pierre Mêlé, voiturier, reconnaît Brun et Vieillard. En 

entrant à Brignais, il a vu une bande dans laquelle il a 

remarqué cinq ou six personnes armées de lusils et une 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 NOVEMBRE. 

On lit dans la Patrie : 

« Une rencontre a eu lieu ce matin entre MM. Pierre 

Bonaparte et de Rovigo. 

On nous communique sur le combat la note sui-» 

vante : 

Les soussignés certifient les faits suivans : Une rencontre 
a eu lieu entre M. Pierre-Napoléon Bonaparte, représentant 
du peuple, et M. René de Rovigo, homme de lettres, rédacteur 
du journal le Corsaire. Il avait été convenu entre les témoins 
des deux parties que le duel commencerait au sabre et conti-
nuerait à l'épée dès la première blessure ; les adversaires, le 
sabre en main, ont été placés à trois pas d'intervalle, et ont 

marché l'un sur l'autre. 
M. Pierre Bonaparte ayant attaqué, a été arrêté à la secon-

de passe par un coup de pointe, qui l'a touché à la poitrine 

du côté gauche et au poignet correspondant. 
Mais au même moment le sabre de M. de Rovigo est tombé 

à terre, et, sur le cris des témoins : « Arrêtez! » M. Bonapar-
te, l'arme levée, s'est arrêté en effet. Les bless resdeM. Bo-
naparte n'ayant pas paru à ses témoins assez graves pour que 
le duel cessât, ils ent proposé de continuer le combat au sa-
bre, se fondant sur ce que la circonstance du désarmement 
devait nécessairement modifier les conventions premières. 

Les témoins deM.de Bovigo, s'en rapportant exclusivement 
aux premières conditions, ont déclaré que le combat devait 
avoir lieu, etn'avoir lieu qu'à l'épée. Pour prendre unmo)'<jn 
terme, les témoins de M. Bonaparte ont proposé, au nom de 
M. Pierre Bonaparte consulté, de continuer le combat au p' s _ 
tolet; et les témoins de M. de Rovigo ont cru devoir re-

fuser. 
Pour M. Bonaparte : 

MM. Auguste POLI, MARCHAL (de Calvi). 

Pour M. de Rovigo : 
MM. Louis PAIRA , Aibert de COTTE. 

» On annonce qu'un nouveau cartel a été échangé en-

tre MM. Pierre Bonaparte et Adrien de La Valette, ré-

dacteur en chef de Y Assemblée nationale. > 
» MM.Denjoyet de Labroise, membres de l'Assem-

blée et témoins de M. de La Valette, se réuniront ce soir, 

à neuf heures, avec les témoins de M. Pierre Bonaparte) 

pour arrêter les conditions du duel. » 

Nicolas Gougelet garde-champêtre de la commune ae 

Fontaine (Marne), chassait, le 16 septembre der "'j£ 

sans permis, sur des terres confiées à sa garde. H ey 

de son mieux la piste de deux gendarmes qui 1 av aie 

et cacha son fusil : mais il fut trahi par aeui. 
munis de aperçu _ 

compagnons avec lesquels il chassait, et qui, 
leurs permis, ne firent aucune d fficulté de déclarer la 

rité. Interrogé plus tard par le juge de paix du caIl
it 

d'Aï, Gougelet, après avoir nié avec persistance, 

par confesser le fait. Il n'est donc pas surprenant qu 

n'ait pas aujourd'hui comparu devant la première ena 

bre de la Cour, où il était appelé par une citation 

recle. , , Annaé 
M. Anspach, substitut du procureur-général, a ou 

connaissance d'une lettre du juge de paix, constatan 4 

les habitans de Fontaine sont en général des brac°u '
une

, 
qui nécessitent une grande surveillance. « La corr1 ^ 

ajoute ce magistrat, est composée de 216 caD"
 r

'de-
n'est pas trop possible de trouver un maire et

 e
, 

champêtre. L'instituteur primaire gère seul lai cou 
et souvent il a adressé des observations a 00 ue de 

Toutefois, je recommande ce dernier à l ind
f
ul £; a j'8p-

la Cour ; il est sans fortune, il n'a que 300 francs a Y 

pointemens, et il a sept enfans à sa charge. » 
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, enchaînée par le texte de la loi du 3 mai 

; ànnliaue aux garde s-champetres des commu-
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£m de la peine, a condamné Gougelet à 100 

ne»
le

 "j'amende. 
fraD

 , j-snendamment de leur service de transport des 

" ,J de transport des marchandises, de paquets et 

T0V8F
ef

 gait qU
e les Messageries se chargent d o-

(i'^v.nraissement de tous billets, mandats, lettres de 

f
èreV

 mi autres valeurs payables dans les localités qu el-
t,ll8

"
ge

 rvf nt A cet effet, quand il s'agit de valeurs trans-

•*
d<

?U8 nar voie d'endossement, elles se les font pas-

m'
s

! , .! ordre, et de cette façm peuvent, en cas de 
ser 8

 vricnt par les débiteurs, faire protester les effets 
n

°
n

,
pal

, ont été confiés. Çvmnd elles ont accompli leur 
qui '

el
 -

 1
 ' ■ 

ni» 
les effet» 

1 5t elles remettent ou l'argent qu'elles ont reçu, ou 

a ta Qu'elles ont eu soin de revêtir de leur acquit, 

ils ont été passés à leur ordre, avec le protêt dont 
l

!
u
 «e font rembourser le montant, et, dans les 

g se font payer un petit droitproportionné à l'im-

^ttnee' des valeurs dont elles avaient à opérer le recou-

^'"^s' ie courant de l'année dernière, M. Sevestre, né-

^
an

t
 £ paris, eut l'occasion de donner en recouvre-

-
oC

'taux messageries Laffitte etCaillard un effet à ordre 
111

 4 000 fr-, payable à Lyon ; il l'endossa au profit de 

tministra'tion,qui, au jour de l'échéance, le fit présen-

ta le souscripteur. Celui-ci ne paya pas; l'effet fut 
CD" 1 i „:„„; x n„,;

a
 M„;. ]à„ k„..„„,„. 

1 aa 
ler ll

'^gt renvoyé ainsi à Paris. Mais, dans les bureaux 

P'°p -
g on

 fit erreur, on considéra l'effet comme ayant 
d

 ; avé'à Lyon. On se présenta chez M. Sevestre avec 

nOOfr q
U

'on lui compta, et il paya les droits de factage 
^courtage accoutumés. 

( enendant, trois mois après environ, 1 erreur fut re-

mue • on en fit part à M. Sevestre, on lui produisit le 

tét qui constatait que son effet de 4,000 fr. n'avait pas 

'^oavé • on lui réclama la somme qui lui avait été payée 

! erreur, et M. Sevestre refusa le remboursement qui 

"était réclamé, en soutenant que les Messageries au-

vent dû lui notifier le protêt dans la quinzaine, avec as-

-icmaùon, et que, faute de l'avoir fait, elles étaient dé-

chues de tous droits contre lui. 
1
 Les Messageries générales saisirent aussitôt le Tribu-

al de commerce de Paris de leur réclamation, soutenant 

Le l'endos qui avait été fait à leur profit, n'avait pas eu 

Jour but de leur transmettre la propriété de l'effet, mais 

La de leur faciliter les moyens de faire faire le protêt 

su cas où il serait nécessaire; que dès-lors, elles avaient 

a
»i non comme des banquiers escompteurs, mais comme 

" simples mandataires ayant accompli leur mandat, 

vant payé par erreur et ayant droit dès-lors de répéter 

cé qu'elles avaient payé sans le devoir. 

Celte demande fut repoussée par jugement du Tribunal 

je commerce du 1" août 1848, qui considéra les Messa-

ges comme ayant pris le billet à l'encaissement, 

nint agi comme ba iquiers, et ayant dû dès-lors accom-

pli les formalités de dénonciation de protêt dans la 

quinzaine. 

Les Messageries ont interjeté appel de ce jugement. 

Dans leur intérêt, M' Orsat, leur avocat, a soutenu de 

- iveau la thèse qui avait été repoussée par les premiers 

m, ajoutant que les Messageries ne pourraient être 

•pcmsables vis-à-vis de M. Sevestre, qu'autant que par 

r retard à lui remettre l'effet, elles lui auraient fait per -

te un recours contre quelqu'autrc débiteur dudit etfet, 

qui n'existait pas dans l'espèce, puisqu'il n'y avait au-

:re endosseur que lui. 

Din3 l'intérêt de M. Sevestre, M* Horson, son avocat, 

iprès avoir défendu les motifs du jugement, a soutenu 

l'en offrant, trois mois après l'échéance, de remettre à 

il. Sevestre l'effet en question, les Messageries avaient 

apporté à l'accomplissement de leur mandat une inexac-

titude tellement fatale que, dans l'intervalle qui s'était 

écoule entre 1 échéance et la réclamation avec offre de 
remettre le billet, un des débiteurs, auquel le paiement 

aurait pu en être réclamé, contre lequel il aurait pu être 

poursuivi, avait été déclaré en faillite, et que ce billet 
était désormais perdu. 

Conformément à ces explications, la Cour (4* chambre), 

présidée par M. Rigal, considérant que s'il est vrai que 
1 administrhtkn n'a pas, agi comme banquier, elle recon-

naît la qualité de mandataire salarié; qu'en cette qualité 

elle n'a pas accompli son mandat avec la diligence et 

1 exactitude qui lui était imposée par la nature de sa mis-

sion ; qu'elle devait faire connaître immédiatement à Se-

vestre le défaut de paiement de l'effet de commerce qu'el-

le s'était chargée d'encaisser, et le protêt qu'elle avait dû 

faire dans l'intérêt de son mandant; qu'en lui donnanteon-

naissancj de ces circonstances tardivement, et longtemps 

après que tout recours ne pouvait plus être exercé utile-

ment par Sevestre contre ceux qui lui avaient transmis la 

valeur, elle avait contrevenu à son mandat; considérant 

que, par suite, la somme réclamée de Sevestre n'est, 

dans la main de ce dernier, qne la réparation du préju-

dice qui était impuiable à l'administration des Message-

ries, a confirmé le jugement du Tribunal de commerce. 

—Deux accusés, les sieurs Perscheval etPichot compa-

raissaient aujourd'hui devant le jury sous l'inculpation 

d'avoir pris part aux troubles de la journée du 13 juin 
dernier. 

On se rappelle qu'il est résulté du procès jugé par la 

Haute-Cour de Versailles, qu'après que la manifestation 

dite pacifique eut été coupée, à la hauteur de la rue de la 

Paix, par la colonne commandée par le général Chan-

garnier, une partie de la manifestation remonta le bou-

levard en désordre, et que des individus, qui s'en étaient 

détachés, se répandaient dans les rues adjacentes aux 

boulevards, en poussant le cri traditionnel : Aux armesl 
on assassine nos frères ! 

D'une autre part, il a été établi qu'à la hauteur de la 

rue Laffitte une voiture dite Lutécienne avait été renver-

sée pour former un commencement de barricade. C'est à 

ce dernier fait que, suivant l'accusation, Perscheval et 
Pichot auraient pris part. 

Dans l'instruction et aux débats, le sieur Delaporte, 

marchand bottier, et voisin des accusés, a affirmé les 

avoir parfaitement reconnus. De leur c ôté, ceux-ci nient 

énergiquement toute pirticipation aux faits de cette jour-

née. L'un d'eux repousse le témoignage de Delaporte, 

parce qu'il est dicté par le ressentiment que celui-ci a 

conçu de ce que l'accusé a loué une partie de sa boutique 

à un cordonnier. Depuis ce temps, dit-il, il me regarde en 
chien de faïence. 

L'accusation s été soutenue par M. l'avocat-général 

Suin, et combattue par M* Baud, dans l'intérêt de Pers-

cheval, et par M* Malapert, dans l'intérêt du second ac-
cusé. 

M. le président Bresson a résumé les débats, et le jury 
est entré en délibération. 

La réponse du jury ayant été négative sur toutes les 

questions, les accusés ont été acquittés. 

— M. Léoutre, gérant du journal la Réforme, était tra-

duit devant le Tribunal correctionnel, 6" chambre, pour 

quatre infractions successives à la loi du 18 juillet 1828, 

qui prescrit, art. 8, le dépôt au parquet de chaque exem-
plaire d'un écrit périodique. 

M" Liouville, avocat de M. Léoutre, a soutenu que cha-

que délit, en pareille matière, doit avoir son procès-ver-

bal spécial pour avoir sa preuve, et qu'en fait, un seul 

proces-verbal, postérieur à la dernière contravention, 
avait été dressé. 

L'avocat, à l'appui de son système, a cité divers arrêts 

de cassation, parmi lesquels ceux des 2 août 1833, 3 

octobre 1835, 16 octobre 1835 et 25 juillet 1839. 

M. Vtal, organe du ministère public, a soutenu que 

dans ces sortes d'infractions, qualifiées délits, mais qui 

ont tous les caractères de la contravention, l'intention 

n'étant jamais admise comme excuse, chaque infraction 

constituait un délit. C'est vainement que le délinquant 

invoquerait la négligence ou la tolérance de l'autorité 

chargée de surveiller, cette négligence ou cette tolérance 

ne saurait lui constituer un droit et anéantir la loi. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Aitendu que de l'instruction et des débats, il résulte que 
Léoutre, gérant du journal la Réforme, a publié les numéros 
des 3,4,5 et 6 novembre dudit journal , sans avoir déposé au 
parquet un exemplaire signé par minute desdits numéros ; 

» Attendu que ce fait, déféré au Tribunal, par une seule 
citation, constitue le délit prévu et puni par l'article 8 de la 
loi du 18 juillet 1828, condamne Léoutre à 500 francs d'a-
mende et aux dépens. » 

— Le sieur Vuillot, nourrisseur, se dirigeait paisible-

ment vers son domicile, conduisant une voiture chargée 

de légumes, et derrière laquelle il avait attaché un âne. 

11 était environ cinq heures du soir, la cuit commen-

çait à tomber, M. Vuillot, assis sur son siège, et som-

meillant à demi, ne remarquait pas uu individu coupant 

le licol qui retenait l'animal, de l'absence duquel il ne 

s'aperçut que lorsqu'il fut arrivé chez lui. Pendant qu'il 

maudissait son inattention, une scène assez comique se 

passait entre le voleur et l'âne. 

L'âne avait bien suivi un instant son nouveau conduc-

teur mais lorsqu'il eut reconnu qu'on lui f lisait prendre un 

chemin opposé à celui de son écurie, il ne voulut pas 

marcher, et aux coups du malfaiteur il opposa l'entête-

ment habituel à sa race , et il devint furieux; il prit sa 

course, entraînant avec lui le voleur, qui s'était embar-

rassé dans les courroies du harnais, puis il donna tête 

baissée dans la devanture d'une boutique d'épicier, dont 
il défonça les carreaux. 

Notre homme, tout meurtri, essaya de s'esquiver ; 

mais l'épicier voulut le contraindre à payer le dégât; il 

n'avait pas d'argent : de là une contestation qui l'amena 

devant le commissaire de police, où les explications 

qu'il donna le firent suspecter; enfin, pressé par les ques-

tions du magistrat, il finit par avouer ce que nous venons 
de raconter. 

L'âne consentit cependant à se laisser conduire à la 

fourrière, où ce matin M. Vuillot le retrouvait, après avoir 

toutefois payé le dommage causé à l'épicier. Quant au 

voleur, il a été envoyé à la Préfecture de police. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 6 novembre. — MM. Bar-

ringer et le major Caldewell, habitans de la Caroline du 

Nord, ont vidé une affaire d'honneur lundi dernier, en-

tre dix et onze heures du soir, au clair de la lune. Cha-

cun des combattans était armé de quatre pistolets, et 

l'on n'était pas obligé d'attendre le feu de son adversaire. 

M. Barringer a laissé le major tirer trois coups san3 ri-

poster, etau quatrième il a été atteint par la balle au gras 

de la jambe gauche, un peu au-dessous du genou. La 
blessure n'offre aucune gravité. 

Le major Caldewell s'est présenté spontanément aux 

autorités du district, et a fourni caution pour sa compa-
rution aux prochaines assises. 

COURS PUBLIC ET GRATUIT DE MUSIQUE VOCALE ET D'HARMONIE, 

spécialement destiné aux ouvriers. — M. Emile Chevé ou-
vrira un cours le mercredi 28 novembre, à neuf heures très 
précises du soir, dans le grand amphithéâtre de l'Ecole de 
Médecine. Les leçons auront lieu trois fois par semaine, les 

lundis, mercredis et vendredis à la même heure. Nul n en-
trera sans carte. Les cartes d'admission se délivrent Rratul " 
tement chez le professeur, rue Saint-André-des-Arts, 52 (an-

cien 60), tous les jours de huit heures à midi, et de six heu-
res à sept heures du soir. 

— Des dépôts de Sirop et de la Pâle de Nafè, dont l'effica-
cité contre les rhumes, catarrhes, coqueluches et les irrita-
tions de POITRINE , a été constatée par les médecins des hôpi-
taux de Paris, sont établis dans les principales pharmacies 
de France et de l'étranger. 

— Le théâtre de la Porte St-Martin annonce, pour ce soir 
dimanche, un spectacle vraiment colossal : le C mnétable de 
Bourbon, ce drame splcndide, qui n'aura pins que quelques 
représentations avant l'apparition des danseuses viennoises, 
sera accompagné aujourd'hui du Livre noir, ce drame sai-
sissant, si bien fait pour remuer les amateurs d'émotions pal-
pitantes. Quelle recette énorme doit produire un spectaole 
pareil ! 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Le succès de la Tombola de 

vendredi a dépassé toutes les espérances qu'on avait pu con-
cevoir, et la salle était littéralement trop étroite. — Ce soir, 
grand Festival dansant. L'orchestre de Rubner exécutera le 
quadrille des Chasses, redemandé. Prix d'entrée : 2 fr. par 
cavalier ; entrée libre pour les dames. 

Bourse de Paris aa 24 Novembre 181». 

AU COMPTANT. 

5 0(0 j. 22 sept.... 89 70 

41i2 0[0 j. 2; sept. 78 75 
4 0|0 j. 22 sept 
3 0i0 j. 22 juin.... 57 — 
5 0[0 (empr. 1848.. — — 
Bons du Trésor. ... 
Act. de la Banque. . 2395 — 
Bente de la Ville. . . 
Obligat. de la Ville. 
Obi. Empr.25mill. 1155 — 

Oblig. de la Seine.. 1090 — 
Cai sse hypothécaire. 
Quatre Canaux. . . . 1080 — 

Jouiss, Quatre Can. . 
ZincVieille-Montag.. 2735 — 
Naples 5 0[0 c. Roth. 91 — 
5 0[0de l'Etat rom.. 82 — 
Espag. 3 0|01847... 36 1|4 
Belgique. E. 1831!.. 

— 1840... 96 — 
— 1842... 96 — 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti 200 — 
Empr. du Piémont. . 

Dito. 1849... 890 — 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0)0 (Empr. 1848) fin c 
89 90 

57 — 

89 90 

57 05 

89 70 

56 85 

89 75 

56 95 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Aaj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris à Orléans. 
Baris â Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

170 — 

527 50 
233 75 
220 -
102 50 

210 -

740 -
526 2f 

220 -
103 7Ï 

Orléans à \'ierz. 
• Boul.àAmiens. 
- Orléans à Bord. 
■ Chemin du N.. 

Mont. àTroyes. 
- ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

300 — 

398 75 
445 — 

357 50 
380 — 

302 50 
137 50 
397 50 
442 50 
110 — 
356 25 

280 — 

WMi SPECTACLES DU 25 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Juive. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Chute de Séjan. 
OPÉRA-COMIQUE. — 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Le Comte Hermann. 
VAUDEVILLE. — Daphnis et Chloé. 
VARIÉTÉS. — La Vie de Bohême. • 

GYMNASE. — Graziela, les Partageux, la Faction. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Ah ! quel plaisir d'être père. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Connétable de Bourbon. 
GAITÉ. — Les Belles de Nuit. 
AMBIGU. — La Jeunesse dorée. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

THÉÂTRE CHOISEUX. — Les Talismans du Diable. 
FOLIES. — L'Ouvrier gentilhomme. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON I F0NTÀÏNE-M0L1ÈRE 
Etude de M* PERONNE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
* ente en l'audience des criées du Tribunal ci-

1 de la Seine, le mercredi 5 décembre 1849, 
■jj heures de relevée, 

"'une MMSON sise à Paris, rue Fontaine-Mo-
f > 39 et 39 bis. 

Produit avant février 1848, 26,000 fr. 
'roduit actuel, environ 16,000 fr. 
„ Mise à prix : 180,000 fr. 

presser à M« PERONNE, avoué poursuivant ; 
U

& M' Laperche, avoué, rue Sainte-Anne, 48 

sistant en plusieurs hangars, remises, ateliers, 
magasins, écuries, pavillon donnant sur la rue 
Pascal, cours, jardin, puits, et de tout le matériel 
nécessaire à la fonderie de cuivre. 

Produit : 5,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 1° à M* GLANDAZ, avoué, rue Nve-

des-Petits-Champs, 87; 

2* A M« Jolly, avoué, rue Favart, 6. (365) 

Pan 

7 MAISON RUE RICHER. 
"«m de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

v des-Pttits-Champs, 87. 
« -te en l'audience des criées du Tribunal ci-

"
n

.
 la

 oeme, le samedi 15 décembre 1849, 
?"

e
Kjande et belle MAISON sise à Paris, rue 

ancien et 43 nouveau. 
'-enanoe superficielle, 515 mètres 50 centi 

taçadesur la rue Richer, 13 mètres 10 ""mètres. 

Produit: 21,055 fr. 

S'adre ' *
 prix

 300,000 fr. 
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 avou

c poursuivant, dépositai-
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t d'une copie de l'enchère ; 
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. rue Richelieu, 15; 
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oué, rue Montmartre, 137; 
* Noë', notaire à Paris, rue de 

1 

MAISON RUE DO CIRQUE. 
Etude de M'GUIDOU, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62. 
Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 

29 novembre 1849, en l'audience des saisies im-
mobilières du Tribunal de la Seine, d'une MAI-
SON et dépendances, sises à Paris, rue du Cirque, 
10 ancien et 18 nouveau. 

Mise à prix : _ 109,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' GU1DOU, avoué poursuivant ; 
2* M" Pierrot, avoué, rue de la Monnaie, 11; 
3» Ms Naudeau, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 36; 

4" Sl e Varin, avoué, r. Montmartre, 139; 
5» M" Joss, avoué, rue du Bouloi, 4. (377) 

13. 
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^Dt .„ P°ur les renseignemens : audit M 

ii[.
p

a
° i 

&1 M'
e
pi'-

avoue
'
 rue

 Montmartre, 137; 
e
»neau, notaire, rue de la Paix, 2. 

M 'lui 
\'.<lé< 

Faubou 
lcation : 
«mbr 

(Seine-et 
Oise) 

. avoué à Paris, rue du 
urg-Poistonnière, 7. 

■P 48
n

l
!'

audienee des cviies
>
 le same 

>
E
 MAISON^' 

-H' 11 de Biico c • cam PaS?ne sise à Périgny 

V'
1
 (Sein» In

a
'^"

L
^

er
'
 a

To
v
ndi

3
sement d 

e
"tir

0n
.
 0ls

^>
 d une

 contenance de 26 

•«SÏr^V 6,000 fr. 
e ' aoCe à P

 M
' GALLARD, avoué, et à M-re

 a Paris, rue de la Paix ,26 

Paris 

des-Petits-Champs, 87. 
Vente de la VERRERIE dite de Sèvres, sise au 

Bas-Meudon (Seine-et-Oise), le 13 décembre 1849, 
en l'audience des saisies immobilières du Tribu-
nal civil de la Seine. 

Mise à prix : 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens . 
1° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivam ; 
2° A M" De Plas, avoué, rue Ste-Anne, 67 ; 
3* A M« Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 62 ; 

4° A M' Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 41 ; 

5° A M' Thomassin, notaire, boulevard Bonne-
Nouvelle, 10 ; 

6° Et à M' Iluet, notaire, rue du Coq Saint-Ho-
noré, 13. 1 

pr MAISON I JEAN-BEAUSIRE. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur folle-enchère, eu l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
deux heures de relevée, le jeudi 13 décembre 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Jsan-Beausire, 
9, et rue des Tournelles, 14. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser; 1° A M" GLANDAZ, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des Petits Champs, 87 ; 

2° A M" Delaloge, notaire, rue de Grenelle-St-
Honoré, 29; 

3° A M e Moalinneuf, avoué, r. Montmartre, 39 
4" Et à M. Yardon, administrateur, rue de Ri-

voli, 32. (359) 

p- is 3 MAISONS A BELLEVILL] 
Etude de Me Charles BOUDIN, avoué à Paris, r 

de la Corderie Saint-Honoré, 4. 
Adjudication, le 5 décembre 1849, après baisse 

de mise à prix, en l'audience des criées du Tri 
bunal civil de première instance de la Seine, deux 
heures de relevée, 

1° Grande MAISON sise à Belleville, près Pa-
is, chaussée de Ménilmontant, 44, et rue Délai 

tre, 16; 

2° MAISON sise à Belleville, rue Delaitre, 14; 
3° MAISON avec jardin, sise à Belleville, rue 

Delaitre, 6. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1»A M' BOUDIN, avoué poursuivant; 2° à M 

Tissier, avoué ; 3° à Me Thomas, avoué ; 4° à M 
Debrotonne, avoué; 5° et à M' Meslayer, succes-
seur de M* Mayland, notaire. 

RUE ST-HIPPOLTTE-

^"GLÀNIUV "-MARCEL. 
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Paris IPFDDT1 DE FERE-EN-TARDE. 
— lLntllI NOIS (Aisne:. 

A vendre par licitation, à l'audience des criées 
au Palais-dd-Justice , à Paris, le 12 décembre 
1849, 

La TERRE DE FÈRE-EN-TARDENOIS, corn 
mune et cauton dudit nom, arrondissement de 
Chàtpau-Thierry (Aisn ■•). 

Cette terre, qui se compose de biens de toute 
nature, château, maison d'habitation bàtimens 
d'exploitation, bois, terres labourables, prés, tour 
bières , jardins maraîchers et potagers, étangs 
eaux courantes, contient 307 hectares 68 ares 73 
centiares ; le tout clos de murs. 

Revenu net : 20,015 fr. 23 c. 

Mise à prix : 600,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

A M
e
 LABOISSIÈRE, avoué poursuivant la vente 

rue du Sentier, 3; 

lit à M* Louveau, avoué co-licitant, rue Riche 
lieu, 48 ; 

Et à Fère, à M. Alexandre Leclère, principal 
clerc de M* Lelèvre, notaire; 

El pour visiter la terre, au gai de Deusa, à 1 
porte du parc. (318) 

Paris 

VERRERIE DE SÈVRES. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

Contenance superficielle, 1150 mètres environ. 
Mise à prix : 70,175 fr. 

S'adresser pour les renseignement : A M* Réné 
GUÉRIN, avoué à Paris, rue d'Alger, 9 ; à M" Pier-
rot, Mouillefarine et Boucher, aussi avoués à Pa-
ris, et à M" Trépagne et Desprez, notaires. (382) 

Paris 

TERRAIN RUE DE CLÏCHY. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 6 

décembre 1849, à deux heures, 

D'un très vaste TERRAIN, sis à Paris, rue de 
Clichy, 10, 12, 14, 16 et 18, propre à chantier ou 

usine, ou à bâtir. 

Contenance superficielle, 3194m 10 c. environ. 
Mise à prix : . 233,450 fr. 

S'adresser a M« Réné GUÉRIN, avoué à Paris, 
rue d'Alger, 9 ; à M" Pierret, Mouillefarine et 
Boucher, aussi avoués à Paris , et à M" Trépagne 
et Desprez, notaires à Paris. (383) 

HOTEL FÂBBG , ST-HONORÉ. 
Etude de M" POISSON-SÉGUIN, avoué, rue Saint-

Hontr -, 345, à Paris. 
Adjudication, par suite de baisse de miseà prix, 

au^mercredi 12 décembre 1849, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'un grand HOTEL orné de glaces, boiseries 
parquets et de'corations de luxe, avec cours, jar-
dins, écuries, remises et dépendances, occupant 
une superficie de 1415 mètres environ, ayant fa 
cale et entrée sur la rue du Faubourg Saint-Ho-
noré, 114 et 116 anciens, et 120 nouveau, et sur 
la grande rue Verte, 35; à proximité de l'Elysée-
National. 

Cet hôtel est actuellement vacant, la location 
étant bornée à deux boutiques qui font partie 
d'un bâtiment de dépendances. 

Il est susceptible d'occupation immédiate pour 
habitation particulière et pour représentation, et 
de division facile en deux hôtels ayant chacun son 
entrée» 

Mise à prix réduite : 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e POISSON-SÉGUIN, avoué poursuivant, 

rue Saint-Honoré, 345 ; 

2° A M* Denormandie, avoué présent à la vente, 
rue du Sentier, 14 ; 

3° Et à M" Daguin, notaire, rn« du Mont-Blanc, 

38. 

TERRAIN RUE DE CLICHY. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 6 

décembre 1849, à deux heures, 

D'un vas e TERRAIN, à Paris, rue de Cticby,26 
let 28, propre à chantier et usine, ou à construire 

Pa™ MAISONS & PIECES DE TERRE. 
Etude de M* BONNEL DE LOiNGCHAMP, avoué à 

Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance delà Seine, 
le 5 décembre 1849, deux heures de relevée, 

En trois lots, qui ne pourront être réunis, 
1» De deux MAISONS sises à Lille, rue des Jar-

dins, 3 et 5 ; 

2" D'une PIECE DE TERRE sise à Suresnes, près 
Paris ; 

3° D'une autre PIÈCE DE TERRE sise à Su-
resnes. 

Mises à prix : 
Premier lot : 30,000 fr. 
Deuxième lot : 600 fr. 
Troisième lot : 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M« BONNEL DE LONGCHAMP ; 
2° A M' Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 
3° A M* Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333 ; 
4° A M" Massion, notaire, rue des Filles-Saint-

Thomas, 9. 

publiée en 60 livraisons[à i fr. 10 c. 
Les premières livraisons sont en vente. 

Conditions de la souscription : 
L'Histoire du Consulat et de l

J
Empire formera 

12 volumes in-8°, publiés en 60 livraisons. 
Soixante belles gravures sur acier, d'après des 

dessins composés spécialement pour l'ouvrage de 
M. Thiers, seront jointes à cette édition. 

Chaque livraison est composée d'un cahier bro-
ché, avec couverture imprimée, renfermant envi-
ron cent pages et une gravure. 

Il paraît une livraison les 10, 20 et 30 de cha-
que mois. 

Quel que soit le nombre des livraisons publiées, 
les nouveaux souscripteurs auront toujours la fa-
cilité de ne prendre que trois livraisons par mois. 

Le prix de chaque livraison est de 1 fr. 10 c. 
On souscrit chez Paulin, éditeur, 60, rue Riche-

ieu. 

Les souscripteurs des départemens doivent s'a-
dresser aux principaux libraires de leur ville. 

N. B. Le tome neuvième de YHistoire du Con-
sulat et de l'Empire, premier tirage, paraîtra le 
3 décembre. (3076) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

i mm i)£ CAMPAGNE. 
ArgeMeuil 

(Seme-et-Oise'i 

Etude de M" THIEHREE, notaire à Argenteui 
Vente par adjudication , en l'étude de M e 

Thierrée, le dimanche 25 novembre 1849, àmid 
D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE, avec jardin 

planté d'arbres à fruits devant et derrière, située 
à Maison-Laffitte, avenue Béranger. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M. Velu, architecte, à Maison-Laffitte 
2° A M e TH1ERKÉE, notaire à Argenteuil. 

15 FR. UNE ACTION garantie par le 
_ gouvernement de 

Francfort, concourant les 5 et 6 décembre 1849, 

aux dividendes de 211,000 florins, 2 à 100,000 
40,000, 25,000, 2 à 20,000, 2 à 15,000, 12,000) 
4 à 10,000 ; 4 actions 55 fr., payables en mandats 
de poste sur Strasbourg. S'adressera J. Nachmann 
et C", rec.-gén. à Mayence-sur-le-Rhin. 

présentement, rue Ste-Anne, 51, 
un grand et bel appartement pou-

vant convenir à un avocat. 
LOUER 

VINS DE BORDEAUX 
3« c. la bout. ©O fr. la pièce. 40 c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne <f«1846.' 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce, —50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit' 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit' 
Vins sup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce' 
Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à 1 200 fr." 

la pièce, rendus sans frais à domicile. ' 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, 11. (3038) 

SOCIÉTÉ WOHRNITZ ET C 3 E en 
ET li liquidation. 

Le liquidateur de la Société Wohrnitz et C* a 
l'honneur de prévenir MM. les créanciers de la-
dite société qu'une réunion aura lieu vendredi 
30 novembre courant, à midi, dans les salons de 
M. Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

THIERS. HISTOIRE DU CONSULAT 
ET DE L'EMPIRE. 

12 volumes iii-8°. 

Edition illustrée de 60 belles gravures sur acier, 

CHEMISES LEVILLATER, FÏÎ 

Thomas, ancien n° 23, au 2
e

. Nos abonnes nous 

sauront gré de leur rappeler cette maison, spéciale 
pour chemises, la seule qui ait été admise à l'ex-
position de 1849. En visitant SES VASTES MACA 

SINS nous avons remarqué un assortiment consi-
dérablede belles chemises, cravates, cols-cravates 
blancs et de couleurs, caleçons, gilets de flanelle 
mouchoirs, etc., etc., à des prix modérés. Gros 
et détail. 

CHAPEAUX MÉCANIQUES. 
DUCHÈNE aîné, fabricant de chapeaux, inventeur 

unique du chapeau mécanique s'ouvrant 
du nouveau chapeau à l'andromane etc 

Rue Geoiîroy-l'Angevin, 7 ; 
Boulevard Saint-Denis, 9 bis ; 
Boulevard des Italiens, 1 et 3'; 
lin. ^D:.,.I; OJ»

 1
 > 

seul, 
etc., 

Rue de Rivoli, 32. 
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ïiibrairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — ¥IBECO« fils aîné, libraire, f , place du Panthéon, près la Faculté de droit de Paris. 

LES CODES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, précédé de la Cons-

Utulion, édition eliehéc, tenue toujours au courant des changcnicns 

de la législation, par SI. Teulet, avocat à la Cour d'appel de Paris ; 

G" édition. 1 beau volume in-8°, papier collé. 8 fr. 

X.PS mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. 5 fr. 

Lei mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). & fr. 

On vend séparément dans le format in-32 : 

CODE CIVIL, précédé de la Constitution. 1 fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 

CODE DE COMMERCE. 75 c. 

LES CODES expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, souschaque article, des diflicullés, etc., 

suivis de formulaires, par M. Rogron, secrétaire en chef du parquet 

de la Cour de cassation. 

Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué,- 14« édit.. 2 vol. 12 fr. 

CODE DE PROCEDURE CIVILE expliqué, 8' édit. 9 fr. 

CODE DE COMMERCE expliqué, 8' édit. 9 fr. 

COoES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL expliqués, 4« 

édit., 2 vol. 15 fr. 

CODES FORESTIER, DE LA PECHE, DE LA CHASSE, 1 vol. 8 IV. 

LE CODE DE LA CHASSE se vend stul. 4 fr. 

CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 

LES CODES FRANÇAIS expliqués par le même auteur, 3 e (dit., 1817, 

î forts vol. in-4 à deux colonnes. 35 fr. 

LES CODES FRANÇAIS AN.NO'l ES offrant sous chaque article l'étal 

complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation, pur 

MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. 

Sulpicy, procureur de la République ; nouvelle édition, augmentée 

t d'une table générale méthodique et raisonnée il-s matières, ainsi que 

de la législation nouvelle et de l'exposé des arrêts les plus récins ren-

voyant st tous les recueils de jurisprudence. 2 vol. in-i*. 40 fr. 

Se vend séparément : 

CODE CIVIL. 1 vol. 20 fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 vol. 9 rr . 

CODE DE COMMERCE. 1 vol 8 fr. 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNALE, DE LA PRES-

SE, FORESTIER, DE LA PÊCHE, DE LA CHASSE, el les TA-

RIFS. 10 fr. 

COURS DE CODE CIVIL, par Delvincourt, professeur et doyen de la 

Faculté de Droit de Paris; 5' édit. augmentée. 3 forts v. in-i. 30 fr. 

GODE CIVIL annoté des opinions de tous les auteurs qui ont écrit sur 

ce Code, des lois romaines, etc.; par MM. Laliave et Waldeek- Rous-

seau; 2' édit. 1 vol in-4. 2S fr. 

OEUVRES DE POTH1ER, 'annotées et mises en corrélation avec le 

Code civil, par M. Rugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit de Paris. 10. vol. in-8. 80 fr. 

NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'explication des termes techniques, la filiation drs idées et la dis-

cussion des questions de principes, par M. F. Derriat-Saint-Prix, 

docteur en droit. 3 vol. in-8 22 fr. 50 c. 

. Chaque vol. renferme un examen et se vend séparément. 7 fr. 50 c. 

MANUEL UNIV ERSITAIRE DE L 'ÉTUDIANT EN DROIT, par M. Ile-

boul, secrétaire de la Faculté de Droit (le Paris. 1 v. in-ls. 3 fr. 50 c. 

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAS1ENS DE DROIT, par M. Berriat-

Saint-Prix; 3' édit. 1 vol. in-18. 1 fr. 50 c. 

TRAITÉ DU VOISINAGE, par Fourncl; 4* édit., revue par M. Tardif, 

avocat. 2 vol. in-8. 15 fr. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-

velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 vol. 

in-8. lOfr. 

DE LA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DEBITEUR en 

fraude des droits du créancier, par H. Câpràas, professeur à la Fa-

culté du Droit de Toulouse, 1847. in-8. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-

tenant la jurisprudence l'opinion des auteurs, les usagi s du Palais, 

le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules, etc., 

par M. Riocbe, (lecteur en droit ; 3' édition, revue, corrigée et aug-

menlée. G vol. in-8. 48 fr. 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 

criminelle, contenant, etc., par le même. 1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

THÉORIE DE LA PltOl ÉDLRE CIVILE, précédée d'une introduction, 

par Uoncenne cl ttourbeau doyen et professeur de la Faculté de 

Droit de Poitiers. G vol. in-8. 45 fr. 

TRAITE DES SURr.NCIlEltES, contenant la législation, la doctrine, 

lave, Faust in 11 

1818 d la t:ible 

Aljonnemen 

l'étranger, 26 

lélie, Ortolan. Prix de la collection, compris l'ann* 

Lime. 34 vol. in-8°. 18o f 

;nt annuel pour Paris, 20 fr. ; le» départemens •}■> 1 r ' 

G fr. ' ' a- i 

IiC catalogue général «le ma Librairie est envoyé franc ile port aux personnes qui le demandent eu affranchissant leurs lettres: 
j'&ccorue des facilités noor le paiement. — TOVT£ DEMANDE au-dessus fie 44* francs sera envoyée franc tic port. 

etc., par M. Petit, président de Chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 fr. 50 c. I 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE, expliqué par le 

rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 
la Cour d'appel; 3' édit. 1 vol. in-S. G fr. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 

les lois commerciales étrangères de G0 pays, et le Code de commerce 

' français, suivi d'un tableau des usanecs el jours de giàcc, par M. A. 

de Saint -Joseph, juge. 1 vol. in-l de G00 pages. 30 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, par Boulay-Paty, 

entièrement refondu et mis en harmonie avec la table de 183S, pré-

cédé d'un pré-is historique par M. Roilcux, docteur en droit, juge 

au Tribunal civil de Blois, 1849. 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, eu Recueil de documens, etc., 

les plus usuels du ministère des juges, par SI. Casse, secrétaire de la 

présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5* édition. 1 vol. 

in-8. 7 fr. 50 c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848 sur la contrainte 

par corps, par SI. Durand, avocat. I vol. in -8. 6 fr. 

TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 

L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par Si. Ghassan, premier avo-

cat-général à Rouen; 2' édit. 2 cros vol. in-S. 1S fr. 

ÉLEMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 

méthodique des princii es du droit public positif, avec l'indication des 

lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-

pales b is du droit public, par SI. Foucart, doyen et professeur du 

droil administratif à la Faculté de Poitiers; 8" édit. 3 v. in-S. 24 fr. 

PRÉCIS DE DROIT PURL1C ET ADMINISTRATIF, par M Foucart. 

1 vol. in-8. 7 fr. 50 c. 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et raisonné des 

droits d'enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3* 

édition. 2 vol. in -8. 16 fr. 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la ju-

risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-

clamés contre les notaires, par SI. Pages, juge à Grenoble. 1 vol. 

in -S. 4 fr. 

MANUEL DE GÉNÉALOGIE, ou Manière de calculer les degrés de 

parenté dans les partages de succession, par M. Gragnon-Lacostc, 

notaire. 1 vol. in -8. 5 fr. 

INSTITUATES DE L'EMPEREUR JUsTïNIEN, traduite, en r 

avecje texte en regard, édition publiée par M. B«wZV JSS^ 
M. Bonican. avocat à iTE?***' à la Faculté de droit de Paris, et '. 

cassation. 2 vol. 
onjean, avocat à la Courd, 

CURES
1
OMATH1E, ou Choix de textes pour un cours élémentaire £ 

droil privé des Romains, précédé d'une introduction à r ,"i i
 du 

droit, par M. Blondeau. Edition suiwc d'un appendice nar \i ^ 
Girand. 1 vol. in-8. " ' par Ch. 

TRAITE DES ACTIONS, ou Exposition historique de .'orsankiÊ 

judiciaire et de la procédure chilc chez lts Romains, nar M lu 

avocat à la Cour de cassation. 2 vol in S "onjean, 

API10R1SMES DE DROIT, classés suivant l'ordre des matières de'*
 fr

' 

veaux Codes avec les arrêts et la doctrine des auteurs nar M r 0u" 

juge. 1 vol. in-12. 1 %7' ton», 

RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DE RENTREE *" 

nonc.és par SI. Dupin, procureur-général à la Cour de cusvîr*0" 
avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 1818 inclusivement ' 

vol. in-8°. ' ™'- ' 

Les tomes IV à IX se vendent séparément. ,': 

Les tomes VU à IX fr -

1NST1TUTES COUTUM1ÈRES DE LOISEL, ou manuel de
 p

l„
sicj

 fr
-

diverses règles, sentences cl proverbes, tant anciens que mode/' ^ 

du droil coiituinicr et plus ordinaire d« la France, avec le»
 n

n ?*' 

d'Eusèbe de Lauiière ; nouvelle édition, augmentée par SI n— 

M. E. Laboulaye. 2 jolis volumes in-12. ' y'
n
,
cl 

MANUEL DU CITOYEN FRANÇAIS, recueil des Constitution, „
ui

 fr
; 

régi la France depuis 1791 jusqu'à ce jour, par M. Teulet «wJ1 

1 vol. in-8». ihZ' 
ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit, précédé d'une introduction 

la poésie du droit primitif, par M. Ghassan, premier avocat-génér u 
Rouen. I vol. in-S°. „,* 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publié, 
9 fr. 

une société de jurisconsultes français et étrangers, sous la direction i 

avec le concours de MM. Wolowrki, Troplong, Ch. Giraud, Lai,
0(1 

350 FHAKCS POUR 40 FRANCS . - (EVITEES D'EUGÈNE SCRIBE. 

CES ILLUSTRÉES f 
Far A. et TONY JOHAHI^OT, QAV, 

ilffl 
mSm W w 

MAC.WIF.IQUK EDITION, lilîïTÉE l'Ait FlfKNK. -- DIX VOLUMES IM-S". 

Envoyer franco un mandai de 4© fr. snr la poste, à l'ordre de SI. BISSEï, iMiuIcvard des italiens, t. — Ajouter 5 fr. 50 c. pour recevoir les ÎO volumes franco. 

a M».. «,« tr^B .^a-wjiir»^^ mna s«»iAur^ DE B ERTALL ,— 30 caricatures sur les événemens du jour, par NADAR,— 4 charges 

GEÂMDES CÂBiCâTORES PÔLlllQUES sur le Voyage de 600 fr. en Algérie, par M ONTA , - 2 grands sujets militaire 

par BORDES et ED . M ORIN , — 38 caricaturer politiques et antres, vont paraître dans le prochain numéro du JOURNAL POUR RIRE, qui publie à lui tout seul plus de 

caricatures que tous les autres journaux d'images ensemble. — Trois mois, A fr ; — six mois, 8 fr. ; — un an, 15 fr. — Toute personne qui s'abonne du 1" août der-

nier et paie 18 fr., reçoit en prime SIX NUMÉROS de la GRANDE LOTERIE DES ARTISTES, et peut ainsi, moyennant 3 francs, gagner un- ou plusieurs gros loi» 

sur les 5,000 lots gagnans. — S'adresser chez AUBERT, PLACE DE LA BOURSE. (3057) 

1
PAULIN .tLECHEVALLIER -JS?S |"h PAGNERRE ÉDITEUR 

l| RUE RICHELIEU ̂  * 'r^ M^^^rZ ^ r» ^ RUE DE SEINE 

1 Vol in 4^ DORÉ SUR TRANCHE. 

PATE PECTORALE ET SIE0P CALMANT 

Pharmacie ADRIEN PETIT, rue de lâ Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. et 
2 fr. la boîte ; 2 fr. 50 c. la demi bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 
la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 
Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie en province. 2855) 

LES MODES PARISIENNES, ! 

journal de la bonne compagnie, ' 

accepté et patroné par toute la I 

.société élégante de Paris, Lon-

ires et St-Pétersbourg ; c'est le 

<eul qui reproduise fidèlement | 

les costumes du monde comme il 

i'aut. Ce n'csl point un journal 

le couturière et de confection-

acurs, c'est un journal d'élégance 

purement parisienne. — 3 mois, 

lï fr.; un an, 28 fr. — AUBERT 
:et Ce , place de la Bourse. (2939) 

EECOCO 

ET C". .^CHAUFFAGE 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et au-dessus , adoptés 

par les Comp^nios. des chemins de fer du Nord, de Rouen, 

d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurances, inslildtions, 

lycées et autres grands étabtissf mens. — Colonnes-calorifères 

ploçanl .tir des poêles dont elles lemplaoenl, avec une im-

mense économie, la chaleur, obtenue difficilement et à grands 

frais. (Ï 9 I 8 ( 

CLYSOIR ATMOSPHÉRIQUE, 
Fonctionnant seul , très C 'mmole pour 
lav^mens et injections ; pas de dérange-
ment possib e. 2 ans de garantie. Expé-
rience publique toute la journée, passage 
Joulfrov, 29. CUÉRIN jeune et C°, Paris. 

(3062) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

iMSON MEUBLEE k PARIS, 
CITS5 1VOBEÉAMS. boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

el dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 

Petits et grands APPARIE ME N S depuis 50 fr. 

La CITÉ D' ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Sai lit-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

russes el orientaux, un café, où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ou-

vrir pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour 

les chemins de fer et des voilures de remise. 

CLYSO -POMPE 

PERFECTIONNÉ et À JET GOMTIMD 
garanti. Adrien FETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

Maladies secrètes. \ 
TRAITEMENT Dr DOCTrXR 

Hîidtcin du la Faculté d* Parti, ma/tr« tri pharmacie, 

tx-pnarmaeitn dtt hôpitaux tU la ville de Parti, prfl-
fteaeur de médecine et de kotemiqtu , honoré de mé-

dailltl H récempenne nationales, 

I,es gaérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues a l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abat. données comme incurables, sont des 

f
ireuves non équivoques de sa supériorité sur tous 

es moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait A désirer on 

remède qui agit également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sor dans ses effet», exempt des in-

convénients qu'on reprochait avec Justice tm 

préparations mercurlelles. 

Aujoard'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitemont simple, facile, et, nom 

pouvons le dire s ns exagération, infaillible contre 

toutes les maladies eecrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du Dr AIBERT est peu dispen-

dieui, facile à suivre en secret ou en voyage et 

s ms aucun dérangement i il s'emploie aveo un 

égal succès dans toutes les saisons et dans loin 

les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. s 
Consultations gratuites tous let jours. 

TRAITEMENT PAR CORRISPOHDAHC» . (Affr.) 

Ea publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 184©. dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et EE DBOIT, 

Ventes mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 31 e JACQUIX, huissier, rue 

des Bons-Eufans, 29. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 27 novembre 1849. 
Consistant en comptoirs, montres, 

vitres, boiseries, etc. Au comptant. 

(338; 

Eu l'hôtel des commissaires-priseurs, 

place d : la Bourse, 2. 

Le 27 novembre 1819. 

Consistant tn comptoirs, tables, toi-

lette, glaces, etc. Au comptant. (389, 

Par acte sous signatures privies, 

fait double, à Paris, le 15 novembre 

1849, enregistré le 22'du môme mois, 

folio 85. reclo, C.SÎ 3, 

Il appert que la société, qui existait 

entre M. Adrien riillE et Achille I É-

RE, demeurant tous deux rue Vi-

vienne, 16, pour l'exploitation de l'a-

chat el vente en demi-gros da rubans 

fle foie, eît et dem -urs prorogée pour 

huit années et deux mois, (pu ont 

commencé le tb novembre 1849 et fi-

niront le t" ianviei 1658. La raisov 

ïbcialo est la Mme, A. PÈRR el C« ; b 

siège de 1 1 so 'iélé est à P^ris, rue Vi 

vienne, 16 Le» d-ux associés conti-

nueront i svoir la sig-aturo 10 i le. 

(1054J 

Une société en commandite, pour le 

commîrce des liquides, a été formée 

aux conditions y relatées ; 

Entre M Louis-Victor Auguste AD 

VË.VANT-VINAY, négociant, demeurant 

9, quai d'Albrct, à Ljoo, et les deux 

commanditaires dénommés audit acte, 

La raison, sociale est ADVENaNT-

VIX'AV et C«. 

Le siège de h société sera établi à 

Paris, dans lo local qui sera ultérieu-

rement choisi. 11 est eu ce moment rue 

i Reuilly, 16. 

M. Louis Victor-Auguste Advensnl-

Vinay a seul la signalure so iale. et est 

se.ul au- si administrateur gérant res-

ponsable. Il apporte seulement son 

ludustrie dsnsU société. Un des com-

manditaires apporte la somme de 300 

fr., l'antre cette de 3,0 0 fr. 

La duré.! de la société est fixée à 
cinq année.s consécutives, i pai lir de 

la date du présent. Toutefois, il est 

convenu que par effet rétroactif, le 

présent acie partira el aura force du 
r août dernier. 

Pour extrait conforme : 

Paris, le 2 1 novembre 1849. 

ADVENAST VIJAV . (1056! 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1818). 

D'uu acie sous signatures privées, 

fait double, à Paris, lo 20 novembre 

1849, enregistré le 2t pard'Armcn-

gaud, qui a r. çu 5 fr. 50 c, 

Il appert : 

Qu>: 1s société, formée par acte du 

20 mai 1819, qui a été enregistré el 

publié, entre H. J ;an Marie-Guillaume 

VENToUILLAC.seul gérant, et le corn 

maoditaire dei.omme auitt acte, sou 

Ja raison sociale VE.X TOUILLAT et C'. 

pour l'exploitation d'une maison de 

vente a commission, a été, d'un com-

mun accord dissoute, a partir dudit 

jour 20 novembre. M Vealouillac reste 

chargé delà liquidation. 

Pour extrait : 
VEXTOCILLAC . (1055) 

f Par acte sou» seings privé!, fait en 

triple à Lyon, h 1 4 novembre courant, 

enregistre le même jour par M. Vassal, 

fol 0 57, recto, cases s a 9, et verso, 

cases 1 et 2, qui a pstçu 5 fr. 50 c. 

vembre 1849, lequel, en exécution de 

l'art. t'r du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe le 20 

novembre courant, déclare on état de 

, cessat'oa de p-i- meus le sieur LK 

Jugement du Tribunal de commerce FEBV'RE François), pe- sonntliement, 

,ie la Seine, séant à Pans, du 21 passemen ier, rue St Denis, l»i; live 

nov. 1849 , lequel, en exécution de : provisoirem- nt à la date du i.'jûffl. 

l'art. I" du docrel du 22 août 1818, et; ,,4, ladites cessation; ordonne que 

vu la déclaration faite au greffe le , «j f
a

u
 n

> été, les scelle» feront apposés 

20 novembre coorant, déclare en état ] partout où besoin «era, conformément 

D'un jugement rendu par le Tril 

nal de commerce de li Seine, le mardi 

13 novembre 1849, enregistré; 

Kotre Jacques BONCORPS, entrepre-

neur de maç mnerie, demeurant à Ba 

tignolles-Monceaux, rue d^s Dames, 5 

El Jean CRAVE , entrepreneur de 

maçonnerie, demeurant à Paris, rue 

de La Harpe, 97, ci-devani et actuelle-

ment rue élrs Maçons -Sorbonue, 5, 

Il appert : 

1° Oue la société formée verb-de-

m»nl au mois de juillet dernier, entre 

les parties susnommées, pour des con 

slruction ; à éditter pour ie compte de 

la société des Cités ouvrières, dent le 

siège est à Paris, rue du Nord. 11. a 

é'é déclarée nulle, attendu qu'elle n'a-

vait pas été pub'iée conformément à 
la loi; 

2° Que, comme il était consr-nl que 

la société a existé de fait, le Tribunal 

a renvoyé le» parties devant arbitres-

juges, et a donné acte au sieur Bon-

corps Ju choix qu'il a fait do M. Orsat, 

avocat,'pour son arbitre-juge ; 

Et au cas où le (îéfenleur, qui est 

tenu de nommer ton arbitre dans les 

trois jours do la notification du juge-

ment, ne h ferait pas, le Tribunal a 

d'office nommé pour lui M. Martinet 

pour arbitre juge. 

Pour extrait : 

BoKC.or.rs. (t057) 

TR1BLM DE COMMERCE, 

de cessation de paiemons la société 

MALÉZIEUX lilS LEFRBVRE etC«, t'ab. 

de passemente.fie, ladite société corn -

posée de Etienne-Ernest Malézi ux 

lils et de François Lefebvre , rue 

Saint -Denis, n. 121; fixe provisoire-

ment à la date du l" j illel 1818 

ladite cessation; ordonne quo si fait 

n'a été, les scellés seront apposés 

partout oû besoin sera, conformément 

aux art. 455 cl 458 du Code de com-

merce; nornmeM. Rousscile Cbarlard, 

membre du Tribunal, commissaire à 

la liquidationjudiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Huet, rue Ca-

d' l, 6 [N° s 6 du gr.}; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 21 nov. 

1849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i«« iu décret du 22 août ià<s, et 

vu ta déclaration faite au greffo le 

.0 novembre courant, déclare en état 

de cessation de paiemem le sieur MA-

LEZIEUX père (Jean-Louis), ancien 

constructeur, rue ('national, 24; fixe 

proïisoir. i la date dn li avril 1141 la-

dite cessation ; ordonne que si fait n'a 

été, les scellé» seront apposés par-

tout où besoin sera, contorméoient 

aux art. 455 et 4-»8 I'U Code de com-

merce; nomme M. Rou -si Ile Char-

lard , membre du Trtbuual , com-

missaire â la liquidation judiciaire, 

et pour syndic provisoire, le siour 

Intel, rue Cadot, 6 [N» 857 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la S- ine, seaul à Paris, du 21 nov. 

18-19, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1er d-, décret du 22 août 184s, et 

vu la déclaration faite au greffe le 

2 i novembre courant, dectaro en état 

de cessation de paiemens le sie.ur MA-

LÉZIEUX fils Eiieune-Ernest), per-

sonnellement, passementier, r. St-De-

nis, (SI; fiie provisnirem. à la date du 

i" juillet ;848 ladite cessation; or-

donne que si fait 'n'a été, les 

scellés seront apposés partout oû 

besoin sera, conformément aux art. 

455 et 458 du Co te de commerce; nom-

me SI. Rousscile Charlard, membre 

du Tribunal, commissaire i la liqui-

dation judiciaire, et pour syndic pro 

visoire, le sieur Huet, rue Cadit, ( 

[N« 859 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris , du 21 co-

DE CREANCIERS 

es h s,: rendre au Tribunal 

t salle îles assem-

MM. Us crêarp-

àux art. 455 el 4ii du Code de com-

merce; nomme M. Roussette Charlard, 

membre du Tribunal, commissaire i 
la liquidation judiciaire, et pour syn-

dic provisoire, le sieur Huet, rue Ca-

det, c [N° 860 du gr.]; 

CONVOCATIONS 

Surit i/it'i 

de ctunim rcc île Vari 

blccs des créam i' rs, 

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur HALÉZ1EUX pèro (Jeap 

Louisiane constructeur, rue Chau 

chat, 24, le 30 novembre à 9 heures 

[N» 157 du gr J-

Des si-urs UALËZIEI X fils, LEFEB 

VRE et C', fab. de p.ss mentiric, rue 

St-Denis, t2t, le 30 novembre à 

heures [N° 156 du gr ]; 

Du sieur DER1EU (Pascal Eugène), 

md de vins, rue M <nihoiou. 2, h 29 

novembre â 3 heur- s [N" 808 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le jii%e-ftiimnissaire doit- let 

ulttr, tant sury la composition d, 

l état des créanciers présumés que sut 

la nomination de noweaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greîTe leurs adres-

ses, alin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur HOFFMANN ( Alphonse 

François Bénigne), plurmaoien, rue 

des petits Augustins, 9, le J9 novem-

bre i 11 heures (N° (76 du gr ]; 

Da sieur DUCHE (Charles - Paul-

Viclor), tenant hôtel meublé, rue Ma-

zarin», 46, le 29 novembre à 3 heures 

[N» 7.2 du gr.l; 

Du sieur PliOMT Antoine), peintre 

en bâtimens. rue Mich-1 le-comie, 

13, le 30 novembre à 11 heures [N« 

761 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur lu formation du con-

cordai , ou, s'il y a lieu, s'cuti ndre dé-

clarer eu é'.atd ûtttOH, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du mainlitn ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du si ur CARRAÏ Alexandre Eu-

gène), épicier, rue ne l'Arc-de, 8, le 

30 novembre à 3 heures (N° 754 du 

gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, V admettre, s'il y 

lieu, ou passer à la formation d. 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sor l'utilité du maintien ou du 

r. mplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créancieis 

vérifiés et affirmé* ou qui se seront 

fait rclcvi r de la déchéance. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Par^s, du 23 NOV . 1819, qui de-
cl :rt;ni la failltleouverlit eten fijecu, 

provisoirement Voiivertureauditjvur 

Du sieur KUSMIN (Florimond), pas-

semenli r, rue aux Ours, 20 nenime 

M. Lucy Sédil ot juge-commissaire, et 

M. 11,1 t. rue Cad. t, 6, syndic provi 

soir» [N° 9180 du gr.]; 

Du sieur MAVER (Isa:c), brocan-

teur, avenue des Champs Elysées, 44 

nomme U. Lebcl jugo commissaire, et 

SI lleurley, rue Geoff oy Marie, 

syndic provisoire [N° Si8t du gr ]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dis assun 

btées des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur MAVER (tsaac), brocan-

teur, avei.ue des Champs Elysées, 41, 

le 29 novembre à 3 heures [ti° 9181 

du gr.]; 

Du sieur CASIUS (Pierre François), 

Loucher, à Clichy la-Garenr.e). le 30 

i.ovimbre a 11 heures [&.• 9115 du 

gr.]; 

Du sieur FRAXCÈS (ricrre-CéliS-

tin), restaurateur, rue Neuve-des Pe-

tits Champs, 15, le 30 novembre à 11 

heures;N"9i75 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commi-saire doit les 

consulter, tant sur la compo itioti de 

l'élut des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sirur FOSSARD (Eugène), anc. 

md de vins, rue Lafayelle, 21, le 29 

novembre à 1 heure [N° 8S45 du gr.]. 

Du sieur BA1LLV (Pierre-François), 

md de vins, rue SI Hartin, 107, le 29 

novembre i l heure [N° 8998 du gr.]. 

Des sieurs BOURblER et C, mds de 

fourrages, a Passy, avenue de Saint-

Cloud, 2, le 29 novembre i t heure 

tN' 9017 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le. juce-commissaiee, aux vérifi-

cation etaffirmation de leurs ciéances : 

NOTA. H est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à M.V1 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRENE (lien s;, menui-

sier, faub. St Denis, 176, le 30 ouvem 

bro à 9 heures [K° 8335 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic, 

sur t é at de la faill ie et dé ibérer sur 

[a fir 'ualion du concorda', ou, s il y a 

lit u, s entendre déclareront étal d'union, 

et, dans ce démit r tas, être immédiate 

ment consolés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du mainlitn 011 

du rcrnplactmcnt des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que lescrèan 

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, (Vol 

titres de créances, accompagnés d'u 

bordereau sur tapier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM les créait 

[ ciirs : 

Du sieur COI1IN fils aîné (Jean-

Iïaptiste-Jules), opticien, rue des Fos-

sés Montmartre, 11, entre les main 

d • M. Hérou, faub. Poissonnière, 14 

syndic de la faillite [N° 9120 du gr.]. 

P. tir, en conformité de l'article 49 
de la loi du 28 mai i838, être pntcédi 

a ta vérification des créances, qui corn 

mènera imtnt- liatemeiit après l'expira 

lion de. ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs loi créanciers compo 

saut l'union de la (aillilo du sieur 

CARRÉ dit GAILLARD (Eugèue-Fran 

çois;, fab. de passementerie, à Linas 

demeurant i Paris, rue du Pocceau, 

n. 15, sont invités à se rendre le 29 

novembre i 11 heures, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, conformé-

ment A l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par le» syndics, le débattre 

te clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

" «M avis sur l'excuuabililé du failli [N« 

575 du gr.]. 

MM. les créanciers comoosant l'u-

ion de la faillite du sieur DARLV 

(Antoine-Marie), épicier, rue de Flan-

dres, 16, à La Villelte, sont invités i 

se rr ndre le 30 novembre à 9 heures, 

u palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées de* faillites, pour 

entendre clore *t arrêter le compte 

des syndics définitifs, leur donner qui-

uset toucher la dernière répartition 

[N° 8909 du gr.]. 

MM. les créanciers composart l'u-

nion de la faillite du sieur ONFROV 

Jacques-Jean), md de vins, rue du 

Chemin Vi rt, s, sont invités i se ren-

dre le 30 novembre â 9 heures, au pa-

»h du Tribunal do commerce, salle 

s a-semblées des faillites, pour en-

tendre clore el arrêter le compte des 

syndics définitifs, Pur donner quitus 

et toucher la dernière répartition [N 

9326 du gr.]. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifié» et affirmés 

des sieurs POIGNÉE-LE BATARD, mds 

di noureaulés, rue Vivienne, 51, peu-

vent se présenter chez SI. Duval Vau-

cluse, syndic, rue Grange-aux-Belles 

pour toucher un dividende de 7 fr 

82 cent, pour KO, troisième et der-

nière répartition [N 1 681 1 du gr.); 

tient M. Marque t, membre du Tribu 

Dal.juge commissaire, et pour sjnuif, 

le sieur Geoffroy, rue d'Argenleud,4l 

[N° 9139 du gr.]; 
Jugement du Tribuml de commères 

de la Seine, du 6 novembre 184J, te 

quel déelar'e d'( ffice les frwjj* 
MER et SCIIM1DT. associe», broder. 
rue Grenelle St Honore, 47, en eiai 

faillite; en fixe l'ouverture «" '»,', 
vrier 18 18; ordonne que les opérons 
de cette faillite prendront la »»" 

celles de la liquidation p 

maintient comme j fl 
¥arquet, membre du TriM' 

Jugement du Tribunal de comm -
de la sei.e.du 21 octobr^; 1^ 

quel, en homologuant 
--aiion de I 

enl.de mif». 
quatine faillite la" ce 

mers du sieur PETIT, 

neiie, rue de Marbeuf, et ce 
derniernonaffran-hi de laquai 

de failli et des incapacités ) »' 

[N° 365 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

e la Seine, du 6 novembre iS49, le-

quel déclare d'office le Bieur TISSIER, 

personnellement , brodeur, rue de 

Grenelle-St Uoioré, 4', en état de 

faillite; en fixe l'ouverture au 2a fé 

vrier 184?; ordonne quo les opéra-

tions de cette faillite prendront la sui-

te de celles de la liquidation judiciai-

re; maintient comme juge-commissai 

re S! Starquet, membre du Tribunal 

et pour syndic, M. Geoffroy, rue d'Ar-

gcnteuil, 41 [N° 9140 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commer-

ce de la Seine, du 6 novembre 1849 

lequel déclare d'office le Sr SCHM1DT 

pe> sonntliement, brodeur, rue de 

Grenelle-St-llonoré, 47, en état de 

faillite
 ;

 en fixe l'ouverture au 19 fé 

vrier 184s; ordonne que les opérations I 

de cette faillite prendront la suite de 

celles de la liquidation judiciaire; main- 1 
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our
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ent debà'imens, «L-. *. vi** 
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Pessemè.se.mde de modes. 

Roudier.fib. de
]
 briques. io 4, 

lot tenant hôtel garni, r«"e 

commiss. 

SOD*' 

DécèS t t J5»l« 

Du 2î novembre lit viet'oi* 

csHdkoff,*«e«..l»«
11
^,,j9Ç 

nri»' 

52. -Mme ve,ve pdloua -_. 

rue Foniaine-Mobère, «• C | a ,,,u 
bouret. 29 ans, impayé s

 p t|l
j,

e
s»

| 
_ M. Broussin, 3>

 cr0
jcl>5- , 

Landon, 5. - M
m

?
si

," 34. - ~ -

a
n«, rue de . 'Univer f^'

e!
. 21' 

Aubin, 70 ans, rue St 
Mlle Guyon, rue Galaitoe^ 

Enregistré à Taris, le Novembre 1849, F. 

Reyu un iiano dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES -MATHUIUINS, 18, 

 ~
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 • e. A GtV0T> 
Pour légalisation de la signature a-

le maire du 1" arrondissement., 


